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6.3 Activités humaines 

L’objectif du chapitre est de dresser un état des lieux des activités entretenant des rapports 
étroits avec les espèces et habitats d’intérêt communautaire. Cette analyse cherche à livrer 
les contextes socio-économiques, à préciser les relations étroites des activités avec la 
biodiversité d’intérêt communautaire et à donner des tendances d’évolution. 
Etant donné l’importance des superficies forestières forêt tant dans la ZPS et la ZSC, la 
sylviculture est particulièrement importante. L’agriculture joue un rôle particulier et 
prépondérant dans une partie de la ZSC à Westhoffen, Balbronn, Still et Cosswiller. 
Les espaces des sites Natura 2000 sont également support d’activités de loisir et de 
tourisme. L’activité cynégétique joue un rôle particulier dans les deux sites Natura 2000, 
surtout dans les massifs forestiers. 

Tableau 61 : Synthèse des activités humaines 
Activités humaines et 
occupation du sol (1)  

Code FSD  
des activités  

Quantification  Qualification Origine des données  
Structures ressources  

Agriculture 
102 
110 
140 

  
Chambre d’agriculture, 
RGA/INSEE, FDSEA 

Activité sylvicole 

160 
161 
162 
164 
190 

  ONF 

Urbanisation 409   
DDT, Club Vosgien, Cartes 
IGN Top 25 

Formes de transport et 
de communication 

500 
501 
502 

510 ? 
511 ? 
512 ? 

   

Carrière (extractions de 
roches alluvionnaires ou 
massives) 

-   DREAL, DDT 

Activité cynégétique 2302   Fédération de chasse, GIC 

Pêche 
200 
220 

  
AAPPMA, Fédération de la 
pêche du Bas-Rhin 

Tourisme 

620 
622 
623 
626 
629 

  
Offices de Tourisme, 
professionnel du tourisme 

Pollutions ou impacts 
des activités humaines 

720 ? 
790 ? 

   

Changements des 
conditions hydrauliques 
induits par l’homme 

    

Processus naturels     
Projets     

Autre activité 290   
Cueillette (champignons, 
fruits) 

(1) Nomenclature FSD en annexe 
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6.3.1 Situation administrative, sociale et foncière  des communes des sites 

> Situation administrative 

Tableau 62 : Appartenances administratives des communes (ZPS et ZSC) 

 ZPS ZSC Canton Communauté de Communes 
Balbronn  X Wasselonne CC Coteaux de la Mossig 
Cosswiller  X Wasselonne CC Coteaux de la Mossig 
Grandfontaine X X Schirmeck CC de la Haute Bruche 
La Broque X X Schirmeck CC de la Haute Bruche 
Lutzelhouse X X Molsheim CC de la Haute Bruche 
Oberhaslach X X Molsheim  
Plaine X  Saâles CC de la Haute Bruche 
Still  X Molsheim - 
Urmatt X X Molsheim CC de la Haute Bruche 
Wangenbourg X X Wasselonne CC Coteaux de la Mossig 
Westhoffen  X Wasselonne CC Coteaux de la Mossig 
Wishes X  Schirmeck CC de la Haute Bruche 

Toutes les communes sont situées en zone de montagne. 

> Population 

Les communes du territoire ont une moyenne de 129 habitants par km² mais dans le site 
Natura 2000, où on ne recense aucune agglomération, ce chiffre doit se rapprocher de 0. 

La population des communes est en augmentation croissante depuis les années 1960, mais 
de manière très modérée dans les communes concernées (entre 0 et 20% d’augmentation 
de la population entre 1990 et 2006 (Source : INSEE RGP 1990 - 1999 – 2006). 

Les communes de montagne sont très rurales et ont une population généralement inférieure 
à 2.000 habitants. La commune la plus peuplée étant Westhoffen 1 605 habitants. 

> Urbanisation 

Le territoire des sites Natura 2000, essentiellement composé de montagnes boisées, ne 
contient pas de zones d’urbanisation dense ou agglomérée.  

Les villages de montagnes, généralement de petite taille, sont peu mités, même si on 
observe parfois des continuités urbaines le long des grands axes routiers.  

Les sites Natura 2000 du Donon sont surtout « urbanisés » par des maisons forestières en 
clairière, de quelques restaurants ou encore de gîtes. 

L’urbanisation dans ces villages est relativement limitée et les communes possèdent en 
général peu de réserves foncières permettant un développement de l’urbanisation. Aucun 
projet d’urbanisme n’est permis sur le site Natura 2000 en lui-même 

> Situation foncière des parcelles du site Natura 2 000 

La grande majorité des parcelles forestières de la ZPS et de la ZSC sont des parcelles du 
domaine public, propriété de l’Etat (67%) ou des communes (30%). 

Le régime foncier des parcelles agricoles du site Natura du site 2000 (notamment ZSC à 
Westhoffen) n’a pas fait l’objet d’une étude cadastrale compte-tenu de sa surface. Il s’agit 
majoritairement de propriétés privées. Peu de communes possèdent des parcelles et 
toujours avec de faibles surfaces. 
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Tableau 63 : Situation des propriétés dans la ZPS 

Données 
administratives Quantification Qualification Surface 

(ha) 

Enjeux 
Natura 
2000 

Origines 
des 

données, 
structures 
ressource 

Propriété de 
l’Etat 4 

FD Donon (30%) 
FD Engenthal (17%) 
FD Lutzelhouse 
(12%) 
FD Haslach (10%) 

4591 ha 
(67%) 

Enjeu 
fort ONF 

Propriété de 
communes 9 

Dinsheim (3%), FC 
Heiligenberg (2%), 
Lutzelhouse (2%), 
Mutzig (2%), 
Niederhaslach (3%), 
Oberhaslach (4%), 
Still (3%), Strasbourg 
(0%), Urmatt (5%), 
Wisches (5%) 

2018 ha 
(30%)  ONF 

Propriétés EPCI 1 
Forêt des sept 
communes (1%) 

88 ha 
(1%) 

Zone de 
crête 

ONF 

Grandes 
propriétés 
privées 

0 - 0 - - 

Petites 
propriétés 
privées 

Non précisé Enclaves forestières 
et agricoles 

Non 
défini 

Données 
faibles 

ONF, 
CRPF 

TOTAL   6.810 ha   

> Documents d’urbanisme et d’aménagement du territo ire 
Le site Natura 2000 se situe à cheval sur les territoires de 2 SCOT : Le SCOT de Saverne a 
été arrêté récemment (22/12/2010) alors que le SCOT de la Bruche en est seulement au 
stade des études d’élaborations (prescription du SCOT le 02/12/2010). 
Le site Natura 2000 étant exclusivement constitué de forêts et de parcelles agricoles, les 
parcelles concernées sont classées, selon les cas, en zones forestières (Zones N) et 
agricoles (zones A) dans les documents d’urbanisme des communes. 
> Selon les cas : ZPS = uniquement zones N / ZSC = zones A et zones N. 
Etant donné la superficie du site Natura 2000, aucune analyse cadastrale n’a été menée 
pour identifier et cartographier finement le statut de chaque parcelle. 

> Synthèse 
La ZPS se compose de 3 parties distinctes, situées le long des crêtes vosgiennes. Les 
propriétés englobées dans la ZPS renvoient essentiellement à 14 grandes propriétés 
forestières. Les deux tiers correspondent à des propriétés domaniales, le tiers restant à des 
propriétés communales. Les propriétés privées (enclaves) représentent de très faibles 
surfaces. La ZPS est en quasi-totalité forestière où l’ONF est gestionnaire d’au moins 98%. 

Nota : les surfaces par propriétés sont susceptibles d’être modifiées à la marge, en fonction 
de l’ajustement du périmètre à des repères physiques et/ou opérationnels. 
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Tableau 64 : Situation des propriétés dans la ZSC 

Données 
administratives Quantification Qualification Surface 

(ha) 

Enjeux par 
rapport à 
Natura 2000 

Origines 
des 
données, 
structure 
ressources 

Propriété de 
l’Etat 4 

FD Donon (22%) 
FD Engenthal (9%) 
FD Lutzelhouse (5%) 
FD Haslach (1%) 

1157 ha 
(37%) 

Habitats 
particuliers, 
zones de 
crêtes et 
zones de 

forte 
fréquentation 

ONF 

Propriété de 
communes 8 

FC de Balbronn 
(3%), Danglosheim 
(0%), Flexbourg 
(1%), Oberhaslach 
(0%), Strasbourg 
(7%), Traenheim 
(1%), Urmatt (1%), 
Westhoffen (21%) 

1055 ha 
(34%) 

Habitats 
particuliers, 
zones de 
crêtes et 
partie du 
massif de 

Westhoffen 

ONF 

Propriétés 
EPCI 3 

Forêt des sept 
communes (3%), 
Forêt de la paroisse 
de Westhoffen (0%), 
Forêt de l’œuvre 
Notre Dame (12%) 

452 ha 
(15%) 

Zone de 
crête et 
partie du 
massif de 

Westhoffen 

ONF 

Grandes 
propriétés 
privées 

0 - 0 - - 

Petites 
propriétés 
privées 

Non précisé 
Petites propriétés 
forestières et 
agricoles 

Non 
précisé Non précisé  

TOTAL   3 148 ha   

> Synthèse 
La ZSC est répartie en 8 zones distinctes, recouvrant des milieux très différents (zones de 
crêtes, forêts de collines, habitats particuliers) dans des propriétés distinctes. 
49% de la surface correspondent à des forêts communales ou de structures dérivées. Un 
tiers de la surface est réparti entre plusieurs forêts domaniales. Une partie non négligeable 
de la ZSC recouvre des petites propriétés, agricoles ou forestières. 
L’ONF est le gestionnaire de 86% de la surface de la ZSC. 



DOCOB Massifs du Donon, du Schneeberg et du Grossmann          Communes de Lutzelhouse et de 
ZPS et ZSC                 Wangenbourg Engenthal 
 

 

233 

Carte 49 : Forêts soumises au régime forestier (ZPS et ZSC) 
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6.3.2 Aménagement du territoire et intercommunalité  

La ZPS et la ZSC s’étendent sur 2 Communautés de Communes : la Communauté de 
Communes de la Haute-Bruche et la Communauté de Communes de la Mossig. 

Tableau 65 : Communautés de communes concernées par la ZPS et la ZSC 

ZPS ZSC Communauté de Communes  
 X CC Coteaux de la Mossig Balbronn 
 X CC Coteaux de la Mossig Cosswiller 

X X CC de la Haute Bruche Grandfontaine 
X X CC de la Haute Bruche La Broque 
X X CC de la Haute Bruche Lutzelhouse 
X X  Oberhaslach 
X  CC de la Haute Bruche Plaine 
 X - Still 

X X CC de la Haute Bruche Urmatt 
X X CC Coteaux de la Mossig Wangenbourg 
 X CC Coteaux de la Mossig Westhoffen 

X  CC de la Haute Bruche Wishes 

La Communauté de Communes de la Haute-Bruche s'est dotée de larges compétences 
déclinées en diverses actions dans de nombreux domaines : création de Zones d'Activités, 
actions paysagères, tourisme, habitat, équipements sportifs, culturels et de loisirs, 
aménagement des collèges, Clinique St-Luc ou encore services d’incendie et de secours. 
Elle s’est notamment fortement engagée en faveur de l’environnement, notamment autour de 
la reconquête de paysages ouverts via la mise en place d’Associations Foncières Pastorales 
(AFP). 
> Compétences obligatoires : Aménagement de l'espace, développement économique 

d'ensemble.  
> Compétences optionnelles : Protection et mise en valeur de l’environnement, logement et 

cadre de vie, voirie, équipements culturels et sportifs.  
 

La communauté de communes des coteaux de la Mossig regroupe 13 communes et 
constitue un pôle majeur de plus de 13 000 habitants dans le Bas-Rhin. 
> Compétences obligatoires : Actions de développement économique intéressant 

l'ensemble de la communauté, Aménagement de l'espace, 
> Compétences optionnelles : voirie d'intérêt communautaire, Protection et mise en valeur 

de l'environnement (mise en œuvre d'actions globales contribuant à la mise en valeur du 
patrimoine bâti : chapelle d'Obersteigen et château de Wangenbourg-Engenthal) 

Le site Natura 2000 se situe à cheval sur 2 territoires de SCOT : 
• Le SCOT de Saverne, qui regroupe 71 communes dont celles de Wangenbourg-

Engenthal, Balbronn, Cosswiller et Westhoffen, a été arrêté récemment (22/12/2010) 
• Le SCOT de la Bruche en est seulement au stade des études d’élaborations 

(prescription du SCOT le 02/12/2010). 

Le site Natura 2000 étant exclusivement constitué de forêts et de parcelles agricoles, les 
parcelles concernées sont classées, selon les cas, en zones forestières (Zones N) et 
agricoles (zones A) dans les documents d’urbanisme des communes. 
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Etant donné la superficie du site Natura 2000 et son caractère forestier, aucune analyse 
cadastrale n’a été menée pour identifier et cartographier finement le statut de chaque 
parcelle. 

6.3.3 Grands projets d’urbanisation 

Aucun grand projet d’urbanisation ne semble prévu à l’intérieur des sites Natura 2000 du 
Donon. 

> Parc éoliens 

Un atlas éolien a été élaboré en 2004 par la Région Alsace pour définir des zones favorables 
pour le développement du grand éolien (supérieur à 50 m). 

Les cartographies de l’atlas indiquent de nombreuses zones favorables à l’implantation de 
projets éoliens dans les sites Natura 2000 du Donon (ZPS et ZSC), notamment sur les 
crêtes, mais en mentionnant toutefois des enjeux environnementaux et paysagers forts 
(ZSC) à très forts (ZSC). 

 

L'Etat et la Région Alsace ont souhaité procéder à une actualisation de cet atlas en fin 
d'année 2009. L'objectif de cette mise à jour était de compléter et d'affiner les informations 
fournies aux décideurs alsaciens lors de la première étude afin qu'ils possèdent un outil 
actualisé et pertinent d’aide à la décision. Cette mise à jour, pour laquelle les travaux ont 
démarré en début d'année 2010, a été réalisée par un bureau d'études (OPALE) sous la 
maîtrise d’ouvrage de l'Etat et de la Région Alsace, avec l'appui d'un groupe de travail 
technique pour actualiser la définition des zones favorables pour le grand éolien et, dans un 
deuxième temps, de définir les conditions et préconisations de mise en œuvre du petit éolien 
et de l'éolien de proximité. Ces travaux ont été par la suite intégrés dans l'élaboration du 
projet de schéma régional éolien. 

Dans ce nouveau schéma, les cartes de potentiel éolien n’indiquent plus de zones 
favorables au sein des deux sites Natura 2000 des crêtes du Donon et du Schneeberg, mais 
dans leur environnement proche. 
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Carte 50 : Potentiel éolien d’après l’atlas régional de 2004 
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Carte 51 : Potentiel en Alsace, selon le schéma régional éolien en cours d’élaboration 

 

Source : Schéma Régional Climat Air Energie : Projet de Schéma Régional Eolien, 30 septembre 2011. Région Alsace. OPALE. 
Remarque : carte non validée à la date de cette rédaction, soumise à consultation 

Dans ce projet de schéma de développement éolien, les sites Natura 2000 (ZSC et ZPS) des 
Crêtes du Donon et du Schneeberg sont exclus des zones favorables. 

2 projets éoliens se situent dans l’environnement des sites Natura 2000 du Donon, dans le 
département des Vosges : 

> Projet de Moussey  : La Communauté de Communes du Pays de Senones porte depuis 
fin 2010 un projet éolien sur la commune de Moussey (opérateur : OPALE, filiale du 
groupe EON). Cette zone se situe à moins de 2.500m de la ZPS Donon-Schneeberg 
(secteur Chatte Pendue). La Zone de Développement Eolien (ZDE), en cours de 
réalisation, devrait être déposée à la fin 2011. Les 6 éoliennes prévues (initialement 30) 
sont située sur la crête de la « Curroie » et sur « le Bouton » (commune de Moussey).  

> Projet de Belfays : ce projet porté par EDF est soutenu par les communes concernées, 
notamment de Saâles (67), La Grande Fosse (88) et Châtas (88). L’implantation est 
localisée à environ 7 km au sud de la ZPS Donon-Schneeberg, sur une crête boisée et 
prévoit 10 éoliennes. Ce projet porté par EDF, est à l’enquête publique depuis le 3 
octobre 2011 (M. Chiron/EDF com. pers. septembre 2011). 
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Carte 52 : Projets de parcs éoliens à proximité de la ZPS et de la ZSC 

 

La mise en œuvre de ces projets nécessite l’élaboration d’études d’impacts 
environnementales, avec notamment une analyse fine des effets des projets éoliens sur les 
habitats et espèces des sites Natura 2000 proches.  

Le Grand Tétras tient une part importante, aux côté des chiroptères, dans l’instruction de ces 
dossiers étant donné les enjeux pour leur préservation. Le Grand Tétras n’est pas concerné 
actuellement pour le projet de Belfays, en revanche il l’est pour le projet de Moussey. 

Des associations locales (Défense de l’Environnement dans le Département des Vosges, 
Rabodeau Environnement et Association pour la Sauvegarde et la Protection du Patrimoine 
88) ont créé le Collectif « Vosges Environnement Durable » en réaction à ce projet et à celui, 
plus au sud, de Belfays à la Grande Fosse. 
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6.3.4 Politiques publiques départementales et régio nales pour l’environnement 

Le territoire du site Natura 2000 est concerné par divers documents ou actions de gestion. 
Ces politiques sont analysées par rapport aux objectifs des deux sites Natura 2000 étudiés. 

La cohérence de l’ensemble de ces programmes avec le document d’objectifs est l’un des 
enjeux fondamentaux d’une politique efficace dans la ZPS et la ZSC. 

Tableau 66 : Projets pouvant converger avec Natura 2000 dans la ZPS et la ZSC 

 Convergences avec la ZPS et la ZSC 

Orientations Régionales 
Forestières (ORF) 

Habitats, espèces et notamment oiseaux (ZSC et ZPS). 
Gestion forestière de la quasi-totalité de la ZPS et une grande 
partie de la ZSC, les forêts étant presque toutes domaniales ou 
communales. 

Schéma de services collectifs 
naturels et ruraux (DREAL et 
DDT, 1998) 

Cohérence de la gestion dans des secteurs d’intérêt écologique 
ne figurant pas dans la ZPS ou la ZSC mais pouvant être en lien 
avec celles-ci (Grand Tétras, Chiroptères, etc.) 

Profil Environnemental (PER, 
DREAL Alsace) 

Les enjeux 1 et 4 peuvent apporter une meilleure prise en compte 
d’espèces et d’habitats des sites ZSC et ZPS. 

Programme de Développement 
Rural Hexagonal (PDRH) 

ZSC : Mise en œuvre de mesures agro-environnementales autour 
de Westhoffen, en particulier pour les arboriculteurs. 

Politique trame verte de la 
Région Alsace 

ZPS et ZSC : améliorer les connexions à l’intérieur et vers les 
entités Natura 2000. Par exemple, réseau de peuplements 
forestiers de qualité, riches en bois mort et en gros bois. 

Programme LIFE Lauter-Donon 
Grand Tétras (ZPS) : Programme d’actions prévu pour le Grand 
Tétras, en particulier dans les deux RBD (Chatte pendue et 
Schneeberg) 

LIFE + « Des forêts pour le 
Grand Tétras » 

Grand Tétras (ZPS) : Actions dans les parties jouxtant la ZPS que 
le Grand Tétras pourrait utiliser pour se réimplanter dans la ZPS 
(scénario de reconquête par le sud). Cohérence des actions 
Tétras sur l’ensemble du massif vosgien. 

Directive Tétras 
Grand Tétras (ZPS) : Programme d’actions prévu pour le Grand 
Tétras, en particulier dans les deux RBD (Chatte pendue et 
Schneeberg) 

Stratégie Nationale pour le 
Grand Tétras 

Grand Tétras (ZPS) : Actions dans les parties jouxtant la ZPS que 
le Grand Tétras pourrait utiliser pour se réimplanter dans la ZPS 
(scénario de reconquête par le sud). Cohérence des actions 
Tétras sur l’ensemble du massif vosgien. 

INTERREG Ruisseaux et zones 
humides en forêt 

Amélioration de la qualité des cours d’eau et des zones humides 
associées dans la ZSC : intérêt pour le Chabot (rétablissement 
piscicole), les habitats de rivière (sourcins carbonatés, rivières à 
Renoncule flottante) et tourbeux (nombreux habitats) 

SAGEECE Bruche-Mossig 

Amélioration de la qualité des cours d’eau et des zones humides 
associées dans la ZSC : intérêt pour le Chabot (rétablissement 
piscicole), les habitats de rivière (sourcins carbonatés, rivières à 
Renoncule flottante) et tourbeux (nombreux habitats) 

Politiques agricoles 
contractuelles 

Amélioration (ZSC) des habitats ouverts et des espèces inféodées 
à ces habitats (Agrion de Mercure, Cuivré des marais). 

> Orientations Régionales Forestières (ORF) 

Les orientations régionales forestières (ORF) sont un outil de planification dont l’élaboration 
est prévue par le code forestier et dont l’objectif est de tracer les grandes lignes de la 
politique forestière à mener dans la région. 

Les Orientations Régionales Forestières (ORF) sont établies par la Commission Régionale 
de la Forêt et des Produits Forestiers (CRFPF) et approuvées par le Ministère de 
l'Agriculture après avis du Conseil Régional et consultation des conseils généraux. 
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Ces Orientations Régionales Forestières sont déclinées : 

� pour les forêts domaniales en Directive Régionale d'Aménagement (DRA, anciennement 
DILAM) établie par l'ONF et approuvée par le Ministère ; 

� pour les forêts des collectivités en Schéma Régional d'Aménagement (SRA, 
anciennement ORLAM) établi par l'ONF et approuvé par le Ministère ; 

� pour les forêts privées en Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) établi par le 
CRPF et approuvé par le Ministère. 

Au niveau opérationnel, la garantie de gestion durable de chaque forêt est assurée par le 
respect : 
� d'un Plan d'Aménagement établi par l'ONF pour la forêt publique (forêt domaniale ou 

forêt des collectivités) soumise au régime forestier ; 
� d'un Plan Simple de Gestion approuvé pour les forêts privées d'une surface minimum 

(25 hectares dans le cas général) ; 
� d'un règlement type de gestion et d'un code de bonnes pratiques sylvicoles pour les 

forêts privées de moindre importance. 

> Schéma de services collectifs naturels et ruraux (DREAL et DDT, 1998) 

La loi d'orientation pour l'aménagement et le développement durable du territoire du 25 juin 
1999, institue un dispositif de planification territoriale : les schémas de services collectifs. 

Ces schémas coordonnent pour une période de 20 ans, les interventions publiques dans 
neuf domaines déterminants pour l'aménagement et l'organisation du territoire dont les 
espaces naturels et ruraux. Le schéma qui concerne les espaces naturels et ruraux a pour 
but d’identifier les vocations des territoires non bâtis pour déduire les politiques à y mettre en 
œuvre. 

Pour l’Alsace, le schéma alerte sur : 
� une forte densité de la population ; 
� une importante consommation des espaces naturels et agricoles ; 
� une situation climatique et géographique défavorable à la dispersion des polluants 

atmosphériques ; 
� une ressource forestière importante ; 
� des zones naturelles et paysagères à enjeux écologique, paysager et touristique. 

> Profil Environnemental (PER, DREAL Alsace) 

Le profil environnemental vise, sur la base des informations existantes, à : 
� présenter l’état de l’environnement de la région ; 
� préciser les enjeux environnementaux régulièrement identifiés ; 
� rassembler et mettre en forme les objectifs fixés aux programmes en cours ; 
� proposer une série d’indicateurs en permettant le suivi. 

Initié par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable pour répondre à l’obligation 
d’évaluer les incidences sur l’environnement des plans et programmes ainsi que des projets 
(directives européennes de 2001 et 1985 (modifiée en 1997) et de l’ordonnance N° 2004-489 
du 3 juin 2004), elle aboutit en Alsace à une démarche conduite en 2 temps : un diagnostic 
environnemental basé sur des données existantes et de multiples contributions et 
l’identification des enjeux au regard des problématiques environnementales identifiées. 

Le diagnostic s’établit sur les thèmes suivants : milieux naturels et biodiversité, paysage et 
cadre de vie, eau, risques majeurs, sols et sous-sols, énergie, air et effet de serre, bruits, 
déchets et éducation à l’environnement. 
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Dix enjeux ont été identifiés pour l’Alsace : 

1/ Rétablir un bon état des eaux souterraine et superficielle, en poursuivant la lutte contre les pollutions, tout 
particulièrement les pollutions diffuses, notamment pour sécuriser l’alimentation en eau potable et restaurer les 
écosystèmes aquatiques. 

2/ Protéger les personnes et les biens du risque inondation par une gestion globale et raisonnée de l’espace. 

3/ Protéger les habitants exposés aux risques technologiques, en développant la réduction du risque à la source, 
en maîtrisant l’urbanisation autour des sites à risque et en renforçant le suivi et le contrôle des installations 
concernées. 

4/ Maintenir et, si nécessaire, restaurer la qualité des milieux naturels, leur biodiversité, leur fonctionnement 
écologique et leur contribution au paysage, par une gestion et des usages adaptés. 

5/ Améliorer la qualité de l’air et contribuer à la lutte contre l’effet de serre, en maîtrisant les déplacements 
routiers et les consommations d’énergie et en développant les modes de transport alternatifs à la route ainsi que 
les énergies renouvelables. 

6/ Maintenir la qualité paysagère du territoire alsacien en enrayant la dégradation et la perte d’identité des 
paysages, notamment par la maîtrise de l’étalement urbain et une meilleure gestion de l’espace rural. 

7/ Diminuer la production de déchets et développer leur valorisation, en particulier en complétant les filières de 
recyclage et de traitement et en améliorant la gestion des déchets par les entreprises. 

8/ Conserver la qualité des sols, en maîtrisant les impacts des sites pollués et en adaptant les pratiques 
agricoles. 

9/ Restreindre les nuisances sonores, notamment celles émanant des infrastructures de transport. 

10/ Amener tous les publics à des comportements respectueux de l’environnement et du cadre de vie. 

> Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH)  

Le gouvernement a arrêté, lors du Comité interministériel à l’aménagement et à la 
compétitivité des territoires (CIACT) du 6 mars 2006, l’architecture de la Programmation 
2007-2013 de Développement Rural Hexagonal (PDRH) cofinancée par le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (FEADER).  

Ce programme s’articule autour de quatre axes de mise en œuvre dont amélioration de 
l’environnement et de l’espace rural (axe 2), au travers de mesures agro-environnementales 
territorialisées. 

Ce programme pourrait être requis pour la mise en œuvre de contrats en milieu agricole 
dans la ZSC autour de Westhoffen. 

> Politique trame verte de la Région Alsace 

Ce programme, initié en 2003, constitue le plan régional en faveur de la biodiversité. Il 
touche tant la nature ordinaire que la nature remarquable, aussi bien en ville qu’à la 
campagne. Il vise à satisfaire des fonctions écologiques, paysagères et socio-récréatives. 

Ce programme consiste à relier les milieux naturels entre eux par des corridors écologiques 
(haies, bandes enherbées, ensembles de vergers, etc.), afin de lutter contre les effets 
néfastes de leur morcellement. Le but est de créer un maillage régulier sur l’ensemble de la 
région et d’obtenir, ainsi, une « infrastructure naturelle » qui permette une circulation sans 
entrave des espèces animales et végétales. Ces conditions garantissent leur maintien à long 
terme. 

Les objectifs quantitatifs sont les suivants : 
- maintien de la trame verte existante (150 000 ha en plaine) et densification des connexions 
écologiques (7 700 ha supplémentaires) sur la base d’une cartographie de référence ; 
- intégration de la trame verte dans les plans d’urbanisme et d’aménagement du territoire ; 
- gestion des points de conflit, actuels et futurs, vis à vis du projet. 

Votée en 2003, cette politique a fait l’objet d’une phase expérimentale jusqu’en décembre 
2006 : dans un premier temps, elle a été limitée à la plaine et au piémont des Vosges. A 
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partir de 2007, il a été décidé de l’étendre à toute l’Alsace et de l’étoffer grâce à la mise en 
œuvre de nouveaux outils et à de nouvelles orientations : 

Pour assurer le maintien de la trame verte existante, les actions suivantes, mises en œuvre 
de longue date par la Région, seront poursuivies : 

• l’implication dans les mesures agri-environnementales : certains espaces naturels 
sensibles, que ce soit pour la biodiversité, la qualité des eaux souterraines ou les aspects 
paysagers, font l’objet de mesures agri-environnementales ; 

• le soutien au conservatoire des sites alsaciens : le but de cette association à but non 
lucratif, créée en 1976, est d’assurer la sauvegarde des sites naturels les plus précieux par 
la maîtrise foncière ou la maîtrise d’usage. La Région Alsace subventionne les coûts de 
fonctionnement et le programme d’action de cette structure dans les territoires qui sont de 
son ressort ; 

• la généralisation des opérations « vergers solidaires d’Alsace » à tout le territoire régional : 
cette opération a pour caractéristique de faire intervenir des personnes en insertion sociale 
pour entretenir les vergers à hautes-tiges des particuliers. En partenariat avec les 
associations d’arboriculteurs, elle s’accompagne d’une série d’actions, telles que cours de 
taille et de greffage pour les habitants, plantations de vergers par les communes, collectes 
de fruits, etc. 

> Programme LIFE Lauter-Donon 

Couvrant la période 2007 – 2011, ce projet LIFE Nature porté par l’Office National des 
Forêts, concerne 2 sites Natura 2000 disjoints géographiquement et aux enjeux de protection 
bien distincts : la forêt alluviale Lauter et la forêt de montagne Champ du feu + massif du 
Donon. 

Il doit permettre de mieux évaluer les enjeux concernant les habitats naturels et les espèces 
d’intérêt communautaire, offrir un niveau de protection supérieur et une meilleure gestion. 

Pour les crêtes vosgiennes du Donon, il s'agit principalement de préciser la localisation des 
espaces les plus propices au Grand Tétras, en forte régression sur le site, et de prendre les 
mesures de gestion les plus à même de préserver la quiétude de cet oiseau au cœur d'une 
zone particulièrement fréquentée par le public.  

Les crêtes du site du Donon-Grossmann-Schneeberg sont encore fréquentées par le Grand 
Tétras et ces crêtes constituent le site le plus septentrional où l'espèce est présente en 
France. Des mesures de protection (Zones Prioritaires Tétras, Réserves Biologiques...) ont 
été prises pour éviter l'extinction de l'espèce et espérer voir s'accroître de nouveau les 
populations existantes. 

L'enjeu du projet LIFE Nature est de rechercher l'adéquation difficile entre la préservation de 
ces richesses écologiques et les activités humaines : celles traditionnelles (sylviculture, 
chasse) et celles en plein essor, notamment les nombreuses activités touristiques.  

Sur les massifs du Donon-Grossmann-Schneeberg, 2 types de milieux seront l'objet 
d'actions : 

� les zones prioritaires pour le Grand Tétras, zones aussi importantes pour d'autres 
espèces d'oiseaux des sommets vosgiens au sein desquelles seront précisés les secteurs 
les plus favorables et mis en œuvre les moyens pour les protéger des impacts des 
activités humaines  

� les tourbières du Donon qui seront cartographiées et pour lesquelles des mesures de 
gestion et de protection seront proposées, en vue d'une protection renforcée (statut de 
réserve biologique) et, si cela est jugé nécessaire, ils feront l'objet de travaux favorables à 
leur conservation et leur diversité floristique. 

Acteurs et partenaires : 
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Pour ces sites en grande partie concernés par des forêts domaniales, l'ONF est seul à mettre 
en œuvre les actions prévues au projet. 

Néanmoins le gestionnaire des forêts publiques s'entoure pour la mise en œuvre de ces 
actions de partenaires très actifs dans le domaine de la protection de la nature :  

> L’association « Groupe Tétras Vosges » pour les sites concernés par le Grand Tétras 

> Le comité de la Réserve biologique de la tourbière de la Maxe pour l'étude des milieux 
tourbeux. 

L'ONF associe également l'ensemble des usagers et des élus locaux à la mise en œuvre 
des actions, notamment celles touchant à l'accueil, à l'information et à la circulation du public 
et des usagers. 

Extraits de la présentation ONF sur : http://www.onf.fr/projets_europeens/sommaire/en_cours 

> LIFE + « Des forêts pour le Grand Tétras » 

Depuis le 1er janvier 2010 pour quatre ans, la Région Lorraine coordonne le programme 
Life+ « Des forêts pour le Grand Tétras ». Les Régions Alsace et Lorraine, le Parc Naturel 
Régional des Ballons des Vosges, le Groupe Tétras Vosges et l’Office National des Forêts 
mettent en œuvre ce plan d’actions qui se développera jusqu’en décembre 2013.  

Ce programme, financé par la Commission Européenne, l’Etat et les différents partenaires, 
cherche à préserver cet oiseau « emblématique » en se penchant sur son habitat, les vieilles 
forêts. 

Une vingtaine de mesures sont prévues. Elles s’articulent autour de trois axes d’intervention 
: la gestion des forêts (îlots de vieillissement, valorisation des gros bois, guide de 
sylviculture…), la quiétude (suivi régulier de l’espèce, étude génétique, formations…) et la 
communication envers le public (étude sur la perception des forêts, plan de communications, 
sensibilisation dans les écoles, sentier pédagogique…). 

> Directive Tétras (informations tirées du dossier LIFE+). 

La Directive Tétras de 1991 précise les orientations en termes d’aménagement et de 
sylviculture pour les forêts publiques gérées par l’ONF. Elle est d’application obligatoire en 
forêt domaniale et d’application optionnelle en forêt communale où elle est très peu mise en 
œuvre. Cette directive, dont l’application a été évaluée en 1999, a été révisée en 2006 au vu 
de la situation extrême de la population vosgienne. Actuellement, elle est en attente de 
nouvelles orientations qui émergeront des DOCOB des ZPS à  Tétras du Massif vosgien. La 
Directive Tétras figure dans les Directives Régionales d’Aménagement/Schéma Régional 
d’Aménagement des régions Alsace, Lorraine et Franche Comté. Elle a permis de 
restreindre l’exploitation forestière jusqu’en 2011 sur 6.000 ha en zone de présence tétras. 
De plus, en zone jaune et dans les zones rouges où le moratoire des coupes n’est pas 
appliqué, les exploitations sont réalisées hors période sensible. Dans la plupart des forêts 
communales gérées par l’ONF dans la zone du projet, ces dates de quiétude ont également 
été respectées, bien que des dérogations soient possibles. Globalement le manque à gagner 
est estimé par l’ONF à 186 k€ par an les 5 premières années et 31 k€ par an les 25 années 
suivantes. 

Une réflexion est en cours pour gérer ces forêts après 2011. Le guide de sylviculture produit 
dans le cadre du programme LIFE + donnera des lignes de gestion favorables à l’habitat 
tétras. Le diagnostic de la ZPS permettra de prioriser les interventions sur les habitats. 
Parallèlement un nouvel état des populations réalisé par le Groupe Tétras Vosges (GTV) en 
2010 et permettra de décider de maintenir ou non le moratoire de coupes. 

> Stratégie Nationale en faveur du Grand Tétras 

Le Grand Tétras (largement évoqué dans l’analyse de l’avifaune) fait partie des espèces les 
menacées en France font l’objet de projets de maintien des populations, voire de 
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reconquête. 

Pour ce faire, un document  comporte un diagnostic, des objectifs et des propositions 
d’actions vis-à-vis de l’espèce en France (LPO, 2011). Certains des éléments qu’il contient 
ont été utilisés dans la partie consacrée au Grand Tétras (voir plus haut). 

Le massif vosgien est concerné par ce projet qui propose diverses mesures conservatoires. 
Les actions qui émaneraient de ce projet sont à coordonner avec celles proposées dans la 
ZPS et en-dehors. 

> INTERREG Ruisseaux et zones humides en forêt 

Un projet INTERREG, en partenariat avec le centre de recherche forestière de Fribourg 
(FVA) et l'Office des forêts du canton du Jura Suisse, a été initié par l’ONF 
(http://www.onf.fr/projets_europeens/sommaire/en_cours/ruiss_zon_humid/interreg_ruiss/20
070913-140045-153432/@@index.html).  

« L'ONF Alsace a souhaité monter un projet sur la protection de l'eau en forêt, pour répondre 
à ses engagements environnementaux et afin d'initier les changements nécessaires à une 
meilleure prise en compte de l'eau.  

Ainsi, à travers le programme INTERREG IIIA, cette association de gestionnaires forestiers 
et de chercheurs vise à partager à la fois les expériences techniques des uns et les 
connaissances scientifiques des autres pour construire des outils adaptés à un objectif 
commun de protection de l'eau en forêt ». 

La zone d’étude couvre 1.666.000 ha et concerne les forêts publiques alsaciennes du 
piémont, de la montagne vosgienne et du jura alsacien (ONF, 2008). Ce projet a notamment 
conduit à un inventaire des zones humides intraforestières. 

Concrètement, le projet INTERREG vise à : 

• Apporter un diagnostic et trouver des pistes en matière de protection des milieux 
aquatiques en milieu forestier en réponse aux objectifs fixées par la Directive 
européenne Cadre sur l’Eau (Directive 2000/60) ; 

• Apporter des outils complémentaires en matière de gestion des milieux aquatiques en 
forêt publique en accord avec les engagements de l’ONF fixés à travers la nouvelle 
politique environnementale. 

> SAGEECE Bruche-Mossig 

Ce projet, démarré en 2007, est porté par le conseil Général du Bas-Rhin (Service rivières). 
Il poursuit l’objectif, à partir d’un diagnostic des eaux superficielles et des zones humides, de 
proposer et de financer des actions favorables à divers intérêts : protection vis-à-vis des 
crues, qualité de l’eau, qualité des peuplements de poissons, maintien des zones humides.  
Les secteurs comportant les cours d’eau les plus importants et les zones humides 
remarquables (tourbières à Grandfontaine) pourraient faire l’objet de propositions d’actions, 
via ce Sageece. 
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> Politiques agricoles contractuelles 
Les contrats en milieux agricoles sont conclus sur la base du volontariat entre le propriétaire 
et/ou l’exploitant et le Préfet du département pour une durée de 5 ans. 

Un nouveau dispositif agro-environnemental a été mis en place et remplace le dispositif des 
Contrats d’Agriculture Durable (CAD). Les contrats sont à présents désignés sous le terme 
de « Mesures agro-environnementales territorialisées » (MAET). L’objet de ces contrats est 
d’aider à la mise en place d’un développement durable de l’agriculture. Il rémunère 
financièrement les agriculteurs qui s’engagent dans ces démarches, en allégeant le poids 
des investissements et en compensant les manques à gagner.  

Pour les aides à l’investissement, des programmes spécifiques excitent comme le Plan 
Végétal pour l’Environnement PVE. 

Les nouvelles mesures agro-environnementales ont été établies au niveau national en 
octobre 2006 dans le cadre du Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH). 

Cette liste nationale de mesures contractualisables a été déclinée au niveau départemental 
en fonction des enjeux définis au sein du département. 

Aucun contrat agro-environnemental n’a semble-t-il été signé dans la ZSC depuis 1992 
(com. pers. P. Osswald/Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin, 2011). 

6.3.5 Sylviculture 

Le principal gestionnaire forestier est l’ONF, la ZPS et la ZSC correspondant à des forêts 
domaniales et des forêts communales. La forêt privée occupe une place extrêmement 
réduite (tableau suivant).  
Ces forêts publiques, relevant du régime forestier sont aménagées selon le principe de 
multifonctionnalité par l’ONF : fonctions de production, de protection et d’accueil. 
Néanmoins, la fonction de production et de loin la plus importante pour les sylviculteurs et 
justifie la majorité des opérations d’aménagement. 
Les documents de planification de la gestion sont des aménagements, qui portent sur une 
période 20 ans généralement (voir tableau ci-dessous pour les périodes d’application). 
Les évolutions proposées dans le Rapport Puech (2009) peuvent être interprétées comme 
un raccourcissement des cycles d’exploitation. Ces évolutions peuvent toucher l’exploitation 
forestière dans les sites Natura 2000. 
 
La problématique de la sylviculture s’apprécie à travers les exigences de qualité d’habitats 
des nombreuses espèces forestières : gros bois, voire très gros bois, diversité en structures 
(âge, essences de ligneux dont les feuillus), phases de sénescence. 
Or, les boisements des sites Natura 2000 sont souvent dominés par l’Epicéa introduit et 
présentent un état assez éloigné de leur potentiel écologique. La montagne vosgienne est 
parcourue par un abondant réseau de pistes et de routes forestières évalué à 4,2 km / 100 
ha de forêt (PATZELT 2003 cité par ONF 2008). Ceci est d’importance pour la conservation du 
Grand Tétras. 
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Tableau 67 : Répartition des surfaces des forêts publiques concernées par les zonages par 
ZSC et ZPS 

Forêt Surface 
totale 

Surface 
en ZPS 

% ZPS 
de la 
forêt 

Surface en 
ZSC 

% ZSC 
de la 
forêt 

Début 
Am. 

Fin 
Am. 

FC Balbronn 116,20 0 0% 102,86 89% 1996 2010 

FC Dangolsheim 19,50 0 0% 7,27 37% 2009 2028 

FC Flexbourg 38,73 0 0% 19,43 50% 2007 2026 

FC des Sept Communes 89,86 88,22 98% 84,19 94% 2012 2031 

FC Dinsheim 365,22 188,61 52% 0,00 0% 2008 2022 

FC Heilingenberg (série 
montagne) 143,67 143,68 100% 0,00 0% 1995 2014 

FC Lutzelhouse 581,67 152,30 26% 0,00 0% 2012 2031 

FC Mutzig 414,81 161,26 39% 0,00 0% 2005 2024 

FC Niederhaslach 366,26 212,19 58% 0,00 0% 2002 2012 

FC Oberhaslach 519,71 280,70 54% 7,11 1% 2007 2026 

FC Still 448,50 231,76 52% 0,00 0% 2008 2027 

FC Strasbourg - Oedenwald 1 000,54 1,04 0% 219,12 22% 2000 2019 

FC Traenheim 48,33 0 0% 27,30 56% 1997 2015 

FC Urmatt 483,93 303,90 63% 18,21 4% 1995 2014 

FC Wisches 1 494,43 342,34 23% 0,00 0% 2004 2014 

FC Westhoffen 928,94 0 0% 653,88 70% 2007 2026 

FC Wasselonne 388,64 0 0% 1,83 0% 1995 2009 

F. Paroisse de Westhoffen 1,75 0 0% 1,75 100% 1977 2006 

F. Œuvre de Notre Dame 362,45 0 0% 366,33 101% 1994 2013 

FD Donon 5 635,89 2 022,85 36% 701,21 12% 2004 2018 

FD Engenthal 1 288,39 1 102,76 86% 275,52 21% 2012 2031 

FD Haslach 2 999,47 693,73 23% 163,02 5% 1990 2013 

FD Lutzelhouse 834,27 772,07 93% 17,04 2% 2012 2031 

 18 571,16 6 697,41  2 666,12    
Nota : les données sont issues d’extraction SIG (ONF 2010). Les cases figurées en grisé renvoient à des surfaces relativement 
petites dont la suppression pourrait être envisagée pour des raisons de cohérence technique (ajustements du périmètre). 

Desserte forestière à mi-
pente du versant, entre 
le Rond Pertuis et la tête 
des Blanches roches  
 
 
 
(J-Ch. Dor/CLIMAX, 
septembre 2011) 
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> ZPS : la production forestière 
Les forêts concernées montrent sur la plus grande partie de leur surface une forte vocation 
de production. Les potentialités de ces forêts sont reconnues de longue date, le tissu de 
scierie local est particulièrement dense et les infrastructures forestières adaptées à cet enjeu 
de production. Les Vosges, et notamment cette partie du massif, sont reconnues pour leur 
production de bois au niveau national. 
L’accroissement naturel de la forêt est estimé à environ 10 m3/ha/an sur la région forestière 
des Hautes Vosges Gréseuses par l’Inventaire Forestier National, toutes essences 
confondues (Source : site IFN, données 2002). Dans les peuplements adultes, 
l’accroissement est globalement récolté chaque année (les jeunes peuplements ne sont pas 
en âge de subir des coupes) sur la surface de la ZPS. 
En 2010, le volume annuel de bois mobilisé s’est élevé à 40.000 m3 commerciaux, toutes 
qualités confondues, soit un prélèvement moyen appliqué à l’ensemble de la zone de 5,9 
m3/ha/an. 
En 2009, le prélèvement était de 5,3 m3/ha/an.  
On peut donc estimer le taux de prélèvement en 2010 à 74% de la pousse annuelle et en 
2009 à 66% de la pousse annuelle. 
Nota : une comparaison entre les volumes commerciaux (bois effectivement vendus au 
scieur) et les volumes estimés en forêt (bois sur pied, sans décote commerciale) nécessite 
une décote de 20% sur le volume forêt (purges, écorces ne sont pas commercialisées).  
Les recettes brutes de ventes de bois sur les forêts de la ZPS présentent pour 2010 (année 
favorable pour les cours du bois) une moyenne de 300 €/ha/an, soit un chiffre d’affaire 
annuel évalué à 2,1 M d’€. Il s’agit en majorité de vente de bois résineux (sapin et épicéa), 
les feuillus étant minoritaires, et valorisés essentiellement en bois de chauffage. 
En 2009, les cours étaient nettement moins favorables, et la recette globale enregistrée est 
de 1,5 M d’€. 
De ces recettes doivent être déduits les frais d’exploitation pour obtenir la recette bois nette. 
En effet, les bois sont vendus en majeure partie abattus, les frais d’exploitation, à la charge 
du propriétaire, étant alors intégrés dans le prix de vente. 

De manière plus générale, si l’on considère la filière de transformation du bois alsacienne, la 
fonction de production de la forêt génère, tout au long de la filière, une valeur ajoutée 
évaluée à 3 000 €/ha/an (Source : Région Alsace, 2009). 
 

Tableau 68 : Accroissement et récolte dans la ZPS et ZSC (2009, 2010) 
 Accroissement annuel Récolte 
 Par ha Dans le site N20000 2009 2010 
ZPS (6.810 ha) 10 m3/ha/an 65.000 m3/an 35.000 m3 40.000 m3 
ZSC (3. 150 ha) 8 m3/ha/an 25.200 m3/an 14.000 m3 16.000 m3 
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Cartes 53 : Forêts communales et domaniales 
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> ZPS : Les grandes orientations de gestion 
Dans ces forêts à grande majorité résineuse, le traitement appliqué est celui de la futaie 
régulière sur la plus grande partie de la surface. Depuis plus de 10 ans, le gestionnaire tend 
à allonger le renouvellement des peuplements, c'est-à-dire étaler la récolte des bois murs 
dans le temps, éviter les coupes rases, et rechercher un renouvellement naturel et progressif 
des peuplements.  
Le recours à la plantation, devenu plus coûteux, est aujourd’hui moins fréquent. Le mélange 
des essences est plus souvent recherché, notamment pour augmenter la stabilité écologique 
des peuplements, mais cette tendance de fond est longue à produire des résultats compte 
tenu du pas de temps d’évolution des écosystèmes forestiers. 
 
La proportion de bois de très gros diamètre, moins appréciés des scieurs (décote de 5% à 
10% sur le prix des bois de diamètre supérieur à 70 cm) tend également à être réduite dans 
les directives de gestion actuelles, hormis les forêts qui présentent un enjeu Tétras, ou une 
proportion de très gros bois est recherchée, à des fins de structuration des peuplements. 
 
La directive « Arbres morts » de l’ONF favorise également la présence d’arbres morts, 
sénescents ou dépérissants en forêt. Jusqu’à présent un arbre/ha était voué à cette fonction, 
et signalé par un triangle à la peinture. 
Récemment, l’Office National des Forêts a souhaité augmenté ce nombre en forêt 
domaniale, et est passé à 4 arbres désignés à l’ha, dont 2 morts. Cette directive est en cours 
de mise en œuvre. 
 
Depuis la déclaration du Président Nicolas Sarkozy en 2007 et les incitations à une 
mobilisation accentuée du bois, un effort de récolte est mené au sein des forêts publiques 
pour la production de bois. Si ces prélèvements ne semblent pas dépasser la pousse 
annuelle pour l’instant, des réactions ont été observées auprès des forestiers et des 
associations de protection de la nature dans tout l’hexagone suite à des coupes importantes 
menées par l’ONF. 

> ZSC : l’enjeu de production forestière 

Les forêts regroupées dans cette zone montrent des visages très divers, et la production 
forestière y prend une part assez variable. 

• Sur les zones de crêtes (Noll, Chatte Pendue, Cheval crevé), les forêts sont résineuses 
en majorité (le hêtre offre peu d’opportunités économiques et à souvent été extrait des 
peuplements), mais montrent fréquemment des problèmes en terme de production 
économique : impacts de la tempête de 99, dépérissements des peuplements d’épicéas 
implantés dans des milieux difficiles, qualité parfois médiocre des bois, problèmes de 
renouvellement, dégâts de gibier importants. 

• Le Schneeberg présente une situation à part puisque la fonction de production reste 
importante sur cette zone, proche des crêtes mais peu impactée par la tempête, et 
présentant des bois de qualité, en quantité. 

• Dans les zones de mi-versant ou bas de versant, il s’agit des forêts présentant des 
caractéristiques à part : les sites de la cascade du Nideck, de l’érablaie de ravin de 
l’Eimerbach, ou de la chênaie sur forte pente caillouteuse de la Hoube. Pour des raisons 
d’exploitabilité et/ou de fréquentation, la production forestière y est délicate et/ou peu 
rentable. 

• La zone du massif de Westhoffen, regroupant 8 forêts publiques dans la ZSC, présente 
par contre un enjeu de production fort, étant donné la qualité des sols, l’exploitabilité 
relativement aisée, et surtout la grande qualité des chênes qui y sont produits. 
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Tableau 69 : Caractérisation de l’enjeu de production pour les différents sites de la ZSC 

Site Exploitabilité Volume sur pied Enjeu de 
production 

Chatte Pendue Moyenne Moyen à faible + 
Cheval crevé Moyenne Moyen à faible + 

Noll Moyenne à 
difficile 

Moyen à faible - 

Schneeberg Moyenne Elevé + 
Eimerbach Difficile Moyen à élevé - 
Nideck Difficile Moyen - 
Hoube Difficile Moyen à faible -- 
Westhoffen Facile à moyenne Moyen ++ 

> ZSC : Les grandes orientations de gestion 
La gestion mise en œuvre dans les zones de montagne est similaire à celle présentée pour 
la ZPS.  
En revanche pour le massif de Westhoffen, à dominante feuillue et mixte, la gestion est 
sensiblement différente, puisqu’elle est notamment tournée vers la production de chêne de 
qualité, qui demande des rotations plus longues, et qui vise des diamètres importants (pour 
le bois d’œuvre feuillu, à qualité égale, le prix unitaire de vente augmente avec la grosseur). 
Le renouvellement des peuplements est souvent plus marqué que pour les résineux, par des 
coupes de régénération qui marquent de manière plus soutenue le paysage forestier. 

> ZSC : La forêt privée 

Une part très restreinte de la partie forestière de la ZSC est constituée de forêts privées. Les 
propriétés concernées présentent toutes une surface inférieure à 1 ha 

Aucune donnée n’est disponible sur les enjeux de production forestière liés à ces terrains, 
mais ils semblent relativement limités : les petites surfaces des propriétés restreignent 
l’impact des coupes dans l’espace et contribuent à fragmenter les milieux forestiers en 
mosaïque diversifiée. 

 



DOCOB Massifs du Donon, du Schneeberg et du Grossmann          Communes de Lutzelhouse et de 
ZPS et ZSC                 Wangenbourg Engenthal 
 

 

253 

 
 

6.3.6 Chasse 

Ce chapitre exploite notamment les informations issues de l’Office National des Forêts et de 
l’Observatoire du Donon (FLAMENT et HAMARD 2011). Par ailleurs, les chasseurs, leurs 
représentants (Fédération des chasseurs du Bas-Rhin) et les sylviculteurs, associés aux 
nombreuses réunions de travail, ont alimenté cette réflexion. 

La chasse a des effets divers sur les espèces et habitats qui nous occupent. Par ailleurs, elle 
interfère avec des activités humaines, notamment la sylviculture et la pratique des autres 
loisirs. 

> Organisation de la chasse : 

Dans la ZSC, on recense 23 territoires de chasse domaniaux, et 16 territoires de chasse 
loués par les communes, à travers des baux de chasse de 9 ans. 
Dans chacun de ces territoires, des plans de tir annuels sont attribués par la préfecture pour 
les populations de cerfs et de chevreuils. Le sanglier, classé nuisible dans la Bas-Rhin 
(dégâts agricoles), est également chassé. 
Les principaux acteurs encadrant la pratique de la chasse sont : 

- l’ONCFS (Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage) – service 
départemental du Bas-Rhin, qui vise au contrôle des activités de chasse, et au respect 
des réglementations en vigueur (police de la chasse). 

- La Fédération Départementale des Chasseurs du Bas-Rhin, qui structure l’organisation 
de la chasse au niveau départemental 

La Fédération départementale des Chasseurs est une association ayant pour objet 
notamment de promouvoir, défendre les intérêts de ses membres et d’encadrer cette 
pratique de la chasse (formation au permis de chasser, informations, prévention du 
braconnage). 

Outre sa vocation à mettre en valeur le patrimoine cynégétique, sa mission est aussi de 
protéger et de gérer la faune sauvage et ses habitats, ce qui lui confère un agrément au titre 
de la protection de la nature. 

Enfin, la Fédération départementale élabore, en association avec des acteurs concernés, un 
schéma départemental de gestion cynégétique (Article L421-5 du Code de l’Environnement).  

Ces missions sont contrôlées par le préfet (Article R421-39 du code de l’Environnement). 

Groupements de Gestion Cynégétique et Sociétés Locales de Chasse 
Les GGC ont un double rôle : 
1° Sociologique : ils regroupent les détenteurs de droit de chasse d’une même région 
géographique et (ou) cynégétique et constituent un lien entre leurs membres et la Fédération 
des chasseurs ; 
2° Cynégétique : ils visent à gérer les populations  de gibiers sur des territoires 
biologiquement pertinents. 

Les chasseurs membres des groupes sectoriels cerfs et daims sont issus du Conseil 
d’Administration des GGC. Ces groupes proposent les plans de chasse cerfs et daims sur le 
secteur du GGC. Deux GGC sont concernés : 

- G.G.C. de Haslach et Environs. 
- G.G.C. du Donon et Vallée de la Bruche. 

Les Sociétés Locales de Chasseurs (SLC) sont souvent des sociétés de tirs, regroupant les 
tireurs, les chasseurs, les locataires de chasse et les Présidents de GGC. Ces derniers y 
siègent comme membre de droit du Conseil d’Administration. 
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Ces sociétés remplissent souvent un rôle éducatif pour les chasseurs. Elles organisent des 
réunions d’informations et font le lien entre la Fédération et tous les chasseurs. Deux SLC 
sont concernés par le zonage Natura 2000 : 

- SLC Saverne et environs. 
- SLC Hohwald. 

Schéma départemental cynégétique du Bas-Rhin : 

Ce schéma, établi pour une période de six ans renouvelable, est élaboré par la fédération 
départementale des chasseurs, en concertation notamment avec la chambre d'agriculture, 
les représentants de la propriété privée rurale et les représentants des intérêts forestiers (Art. 
L425-1 du Code de l’Environnement). 

Le schéma départemental de gestion cynégétique comprend obligatoirement (Art. L425-2 du 
Code de l’Environnement) : 
1° Les plans de chasse et les plans de gestion ;  
2° Les mesures relatives à la sécurité des chasseur s et des non-chasseurs ;  
3° Les actions en vue d'améliorer la pratique de la  chasse telles que la conception et la 
réalisation des plans de gestion approuvés, la fixation des prélèvements maximum autorisés, 
la régulation des animaux prédateurs et déprédateurs, les lâchers de gibier, la recherche au 
sang du grand gibier et les prescriptions relatives à l'agrainage et à l'affouragement prévues 
à l'article L. 425-5, à la chasse à tir du gibier d'eau à l'agrainée ainsi que les modalités de 
déplacement d'un poste fixe ;  
4° Les actions menées en vue de préserver, de proté ger par des mesures adaptées ou de 
restaurer les habitats naturels de la faune sauvage ;  
5° Les dispositions permettant d'atteindre l'équili bre agro-sylvo-cynégétique. 

Le schéma départemental de gestion cynégétique est opposable aux chasseurs et aux 
sociétés, groupements et associations de chasse du département (Article L425-3 du code de 
l’Environnement). Chaque plan de chasse doit ainsi respecter les orientations du schéma 
départemental. 

Le schéma actuellement en vigueur (2008-2012) dans le Bas-Rhin comporte 
(http://www.fdc67.fr/medias/fichiers/1_introduction.pdf) : 
« 1. Un état des lieux général dont la description aborde l’organisation de la Fédération 
(chapitre II), les espaces et les espèces sauvages (chapitre III), les dossiers spécialisés, 
dont la sécurité (chapitre IV) ; 
2. Le schéma proprement dit (chapitre V) constitué du document d’objectifs et cadre d’action 
qui engagera les chasseurs individuellement et collectivement…». 

Le nouveau schéma du Bas-Rhin est actuellement en phase d’achèvement. 

Pour les deux sites Natura 2000 du Donon-Schneeberg, ces éléments du schéma 
départemental s’avèrent importants, en particulier les actions pour restaurer la qualité des 
habitats naturels en vue d’un équilibre sylvo-cynégétique. 

Par ailleurs, ce schéma définit les conditions de réalisation d'agrainage et d'affouragement 
qui a une influence sur les populations de Sangliers notamment en altitude. 

Un fonds départemental d'indemnisation des dégâts de sanglier a pour objet d'indemniser les 
exploitants agricoles des dégâts causés aux cultures par les sangliers (Art. L429-27 du Code 
de l’environnement). 
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> Aspects des revenus et coûts de la chasse 

La chasse est très présente dans les massifs forestiers et joue un rôle économique qui 
apparaît complémentaire à celui de l’exploitation forestière. 

La pratique de la chasse est conditionnée à la location de territoires de chasse dans le Bas-
Rhin, en plus de l’obtention du permis de chasse, de l’achats d’équipements nécessaires, 
mais aussi le paiement des bracelets attribués pour chaque plan de tir, ainsi qu’un taxe liée à 
l’indemnisation des dégâts de gibier sur les terrains agricoles. Ces coûts d’indemnisation des 
effets du gibier sont élevés pour les chasseurs. 

L’enjeu financier de la pratique cynégétique peut être mis en balance avec l’impact des 
grands herbivores sur la sylviculture, coûts indirects peu perceptibles par les acteurs. 

En prenant l’exemple de la ZPS (6810 ha) ; il faut tenir compte de plusieurs éléments : 
- La location de la chasse génère un produit de 235 000 € pour la ZPS, pour les 

propriétaires des forêts, soit un revenu moyen brut de 35 €/ha sur la ZPS. 
- A ce revenu il convient de défalquer les frais générés par les actions de protections 

des jeunes peuplements forestiers (protections individuelles, enclos, sans prise en 
compte des plantations). De 2006 à 2010, ils s’élèvent à 103 000 €/an, soit 15 €/ha 
consacrés chaque année à la protection de jeunes plants forestiers. 

- En menant des calculs d’estimation forestière visant à chiffrer ce que représentent les 
dégâts d’abroutissement et d’écorçage sur la prise de valeur de jeunes peuplements 
forestiers (Boittin, 2005), on aboutit, avec des dégâts mesurés (dégâts compris entre 30 
et 50% pour sapin et épicéa, selon le type de peuplement concerné), à une perte 
annuelle de valeur estimée à 17 €/ha sur l’ensemble de la ZPS (voir annexe jointe). 

Le solde net du revenu de la chasse est au final estimé à 3 €/ha/an. 

Ce bilan signifie que la recette liée à la chasse représente un bénéfice global moins 
important que prévu quand on prend en compte la valeur générée par le renouvellement des 
peuplements, impactés par la pression de certaines espèces chassables. Ces coûts induits 
sont à reconsidérer par tous les acteurs car ceux qui perçoivent les recettes de la chasse 
(propriétaires forestiers) ne sont pas toujours ceux qui les paient (sylviculteurs). 

> Populations de cervidés et de sanglier en jeu : 
Les espèces concernées dans les deux sites Natura 2000 sont le Cerf, le Chevreuil et le 
Sanglier. 
L’abondance et la diversité des grands mammifères ont fortement évoluées avant l’Holocène 
(-10.000 ans), où l’Eléphant existait en Europe (ELLENBERG 1996, BRADSHAW 1997). Le 
dernier événement glaciaire combinant stress climatique et pression de chasse par l’homme, 
conduisit à une réduction, voire une extinction des grands mammifères. 
Suite aux pressions des chasseurs et des sylviculteurs, ces pratiques ont cessé et il y a eu 
redéveloppement des herbivores sauvages, peu à peu débarrassés de leurs prédateurs 
naturels (Ours, Loup, Lynx). Partout en Europe, il y a eu un fort développement des 
herbivores (BRADSHAW 1997). L’effectif de la population française de cerf a quadruplé entre 
1985 et 2000 (PFAFF et al 2008). 
Le retour récent de deux grands prédateurs dans le massif vosgien, le Lynx et le Loup 
modifie la donne de la prédation dans le massif vosgien. C’est notamment le cas du Lynx 
(une vingtaine d’individus dans tout le massif vosgien), devenu un prédateur efficace du 
Chevreuil. Le Lynx, réintroduit dès 1983 (KEMPF 1985) justifie aussi la création de la ZSC 
Massif du Donon, du Schneeberg et du Grossmann mais semble victime de braconnages 
fréquents (ONCFS, com. orale 2012). 
Le Loup est réapparu naturellement et récemment dans le Massif vosgien. Le Loup est 
d’intérêt communautaire et prioritaire (Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992). Son 
arrivée dès 2011 dans le massif vosgien pourrait, dans un premier temps, modifier le 
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comportement de ses proies potentielles. 
 

Tableau 70 : Espèces chassables de l’équilibre sylvo-cynégétique et espèces à enjeu du 
Docob 

Espèce Régime alimentaire Domaine vital Statut vis-à-vis de la chasse 
et dans le Bas-Rhin 

Prédateurs 
naturels 

Cerf élaphe - 
Cervus 
elaphus L 

Herbivore. 6 à 12 kg de 
végétaux frais et jusqu’à 
30 kg/jour selon la teneur 
en protéines. 

Majoritairement des 
herbacées, où les 
graminées atteignent 25 à 
33% de la consommation 
annuelle. 

Chênes, érables et sapin 
sont les plus consommés 
dans les régénérations 
naturelles 

500 à 2000 
hectares (femelle) 

Plusieurs milliers 
d’ha (mâle) et 
déplacements 
saisonniers 
jusqu’à 30 km 

Gibier, soumis à plan de 
chasse obligatoire (Art. 17 de 
la loi du 29 décembre 1978) 

Mâle : 01/08/11 au 01/02/12 

Femelle et Faon : 23/08/11 
au 01/02/12 

Loup. 

Chevreuil - 
Capreolus 
capreolus  L. 

Herbivore. Très sélectif, il 
recherche une 
alimentation riche et 
diversifiée. Rameaux et 
feuilles des végétaux 
ligneux et semi-ligneux 
sont prépondérants en 
forêt 

20 ha (milieu 
forestier) 

100 à 150 ha 
(milieu agricole) 

Gibier, soumis à plan de 
chasse obligatoire (Art. 17 de 
la loi du 29 décembre 1978) 

Brocard : 15/05/2011 au 
01/02/12 

Femelle et Faon : 23/08/11 
au 01/02/12 

Lynx, 
Renard, 
Loup, 

Sanglier. 

Sanglier – 
Sus scrofa L. 

Omnivore opportuniste. 
Les végétaux constituent 
plus de 95% de son 
régime, notamment les 
fruits forestiers (glands, 
châtaignes et faines). 
Importance des vers de 
terre. 

500 à 3.000 ha 
mais jusqu’à 7.000 
ha, voire 15.000 
ha sous l’effet de 
la chasse. 

Les mâles 
occupent de plus 
grands territoires. 

Se déplace de 7 à 
14 km/jour. 

Gibier chassable selon les 
prescriptions du Préfet dans 
son arrêté annuel d’ouverture 
(Art. R. 224-4 du Code rural). 

Classé nuisible dans le Bas-
Rhin. 

Chasse du 15/04/11 au 
01/02/12 

Loup, Lynx, 
Renard. 

Données principalement « tirées » de l’ONCFS (http://www.oncfs.gouv.fr), HEIL (1983), Fédération 
Départementale des chasseurs du Bas-Rhin (http://www.fdc67.fr/fr/Legislation-68.html). 

Cerf élaphe : 
Le Cerf est classée gibier. Le massif du Donon constitue un important noyau de Cerfs pour le 
Nord-Est de la France. Le Donon a été le dernier refuge du massif vosgien où l’espèce s’est 
maintenue entre 1840 et 1860 (HEIL, 1983). Vers 1880, suite aux effets de la chasse, la 
découverte des armes à feu et leur libéralisation par la Révolution Française (KEMPF et 
BAUMGART, 1980), ne subsistaient que 300 à 400 cerfs. Une introduction d’animaux issus 
d’Europe centrale a été menée vers 1881, entre Haslach et Wasselonne (HEIL, 1983). L’ilot 
du Donon a permis la recolonisation du massif vosgien au nord et au sud du Donon, ainsi 
que sur les deux versants alsacien et lorrain. 
Le Bas-Rhin fait partie des départements français où la densité de cerfs est la plus élevée. 
En 2009, dans le massif du Donon (65.000 ha de forêts dans les départements du Bas-Rhin, 
de Meurthe et Moselle, de Moselle et des Vosges), la densité de Cervidés estimée en 2009 
par l’ONCFS est de 6 à 8 individus pour 100 ha. En tant que gibier le plus valorisé par les 
chasseurs, le Cerf a connu un développement de ses effectifs, particulièrement autour du 
Donon. 
Par ses besoins importants en nourriture et son organisation sociale (hardes), le Cerf modifie 
la composition floristique dont la régénération forestière. Il interfère ainsi la qualité des 
habitats. Une surdensité peut aussi affecter les Tétraonidés se reproduisant au sol. 
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L’analyse par l’ONCFS et le CEMAGREF des données indicatrices (indice nocturne, poids 
des faons, réalisations) recueillies de 1998 à 2006 « a démontré la stabilité de l’effectif de la 
population de cerf sur cette période » (rapport Observatoire du Donon 2011). Le Cerf est 
également présent en forêt de Westhoffen et fait des incursions dans les vergers souvent 
protégés par des clôtures (consommation de pommes). 
De 2006 à 2010, les plans de tirs annuels attribuent en moyenne entre 3 et 4 cervidés aux 
100 ha, sur l’ensemble des forêts publiques bas-rhinoises concernées par la ZPS. Sur ces 
attributions les réalisations se situent entre 1,8 et 2,2 animaux aux 100 ha de 2006 à 2010. 

Sanglier : 
Le Sanglier est classé nuisible dans le département du Bas-Rhin 
(http://www.fdc67.fr/fr/Legislation-68.html). Il est très présent dans les deux sites Natura 
2000 et dans le Bas-Rhin, l’espèce atteint aussi ses plus fortes densités nationales 
(http://www.oncfs.gouv.fr/Connaitre-les-especes-ru73/Le-Sanglier-ar994). Les effectifs de ce 
suidé se sont particulièrement développés dès les années 90, avec parfois une croissance 
exponentielle. 
Le Sanglier est préférentiellement présent en plaine mais il occupe aussi les étages alpins 
en France. Dans les sites Natura 2000, le Sanglier est fréquent, notamment à Westhoffen 
(ZSC) et à basse altitude. La neige générant une forte contrainte pour ses déplacements et 
son alimentation (http://www.oncfs.gouv.fr), les crêtes du Donon, de surcroîts pauvres en 
nourriture végétale (grès vosgien), sont a priori peu favorables. Mais l’agrainage, répandu 
dans les sites Natura 2000, a certainement augmenté les effectifs en altitude comme on le 
constate dans tout le massif vosgien. Dans la ZSC de Westhoffen, les bouis sont fréquents 
dans l’espace agricole (prés et prés-vergers). 
Par ailleurs, les populations de sanglier peuvent fortement fluctuer. 
Le Sanglier génère des dérangements et un peu de prédation (poussins et œufs) de 
Tétraonidés. Il affecte aussi la qualité des zones humides, notamment les habitats tourbeux 
fragiles. En contrepartie, il permet le développement de plantes annuelles dans les boutis. 
Les dégâts agricoles en Alsace sont assez importants, par exemple en 2008 et 2009. Pour 
2011, le montant des indemnisations atteint 1,2 millions d’€. Le fonds départemental 
d'indemnisation des dégâts de sanglier est requis pour l’indemnisation des exploitants 
agricoles. En forêt, les dégâts apparaissent bien inférieurs à ceux du Cerf. 

Chevreuil : 
Le Chevreuil (gibier) est bien représenté dans le Bas-Rhin où l’espèce atteint ses plus 
hautes densités nationales (http://www.oncfs.gouv.fr/Connaitre-les-especes-ru73/Le-
Chevreuil-ar977). 
L’espèce joue un rôle moindre vis-à-vis de la ZPS et de la ZSC, que celui des deux autres 
espèces chassées. Les effets sur les habitats sont plus faibles que ceux du Cerf en raison de 
besoins moindres et plus variés pour sa nourriture. 

> Les conséquences de l’accroissement des populatio ns d’herbivores sur la 
sylviculture et les habitats forestiers 
Les trois espèces chassées présentées plus haut, en consommant les semis des différentes 
essences de la régénération naturelle, altèrent les peuplements exploités par les forestiers. 
C’est principalement le cas du Cerf et dans une moindre mesure du Sanglier. 
Ces mammifères modifient également l’écosystème forestier en consommant de nombreux 
végétaux, occasionnellement certains animaux (Sanglier) et en modifiant le sol par 
piétinement (Sanglier, Cerf). 
Les sylviculteurs poussent depuis plusieurs décennies à la réalisation des attributions 
maximales des plans de chasse (HEIL, 1983) et cette demande ne semble pas avoir variée : 
elle est constatée dans les deux sites Natura 2000 étudiés. 
HEIL, se plaçant du côté des chasseurs, expliquait dès 1983, la situation par trois 
phénomènes de mutation : la forte régression de l’agriculture de montagne, le nouveau 
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regard porté par les forestiers sur les dégâts à travers un objectif de rationalisation de la 
sylviculture et la plus grande pénétration humaine des forêts sous forme motorisée. 
De fait, la sylviculture a réduit la nourriture des herbivores autour du Donon, en substituant le 
Hêtre et le Sapin à l’Epicéa au cours des dernières décennies. KLEIN (www.oncfs.gouv.fr) cite 
l’exemple du Tyrol autrichien où la monoculture d’épicéa a conduit à la simplification de 
l’écosystème (baisse de la biodiversité) et à l’augmentation des dégâts d’écorçage. 
 
Données sur la consommation des ligneux par les Cervidés : 
Dans les régénérations forestières naturelles, les chênes, les érables, le sapin sont les plus 
touchés par le Cerf (tiré de KLEIN in http://www.oncfs.gouv.fr/Connaitre-les-especes-ru73/Le-
Cerf-elaphe-ar978) 
L’Observatoire du Donon cherche à estimer l’impact des populations de cervidés sur la 
croissance des jeunes peuplements forestiers, sur l’ensemble du massif du Donon (65 000 
ha de forêts publiques et privées sur 4 départements). L’étude menée par FLAMENT et 
HAMARD (2011), comprend 251 dispositifs et 250 000 plants mesurés.  

L’étude de l’observatoire confirme la faible qualité de la régénération dans le massif du 
Donon et le lien avec la densité de cervidés : 

- Le sapin pectiné, essence prépondérante de ces forêts, et dont les pousses sont 
appréciées et abrouties par les cervidés est au cœur des préoccupations, puisque 
« 85% des problèmes de régénération sont totalement dépendants des 
abroutissements des cervidés » (voir figure suivante). 

- Sur les jeunes peuplements de stade gaulis qui ont été suivis lors de l’étude. Dans 
plus de 70% des cas étudiés, des dégâts répétés, portés par les cervidés en majeure 
partie, remettent en cause le développement de ces formations et leur avenir 
commercial. 

- L’étude pointe le nord-est du massif du Donon, où la ZPS s’étend, notamment sur la 
commune de Lutzelhouse, qui est « l’entité du massif la plus sujette aux difficultés de 
régénération » (voir carte plus loin). 

 

Figure 18 : Causes des dégâts sur la régénération des peuplements forestiers du massif du 
Donon 

 
Tiré de FLAMENT, HAMARD (2011), page 33 
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Carte 54 : Diagnostic sylvicole 2010 
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Jeunes sapins abroutis au Schneeberg en août 2010 
(J-Ch. Dor/CLIMAX) 

Sapins aspergés de répulsif près de la Chatte pendue 
(ZPS) en octobre 2010 (J-Ch. Dor/CLIMAX) 

  
 
L’analyse de la végétation des parcelles engrillagées permet la comparaison de la flore, avec 
et sans pression de herbivores (voir tableau suivant). Le sapin particulièrement, mais aussi 
d’autres essences forestières (sorbiers, Hêtre) sont nettement plus compétitifs lorsque la 
pression des herbivores est limitée. Or ces ligneux sont parfaitement en station et sont les 
essences structurantes de la hêtraie-sapinière dans la ZPS et la ZSC. 

Un autre résultat de l’étude est le fort abroutissement de la Myrtille par les cervidés, dont 
l’importance est soulignée par de nombreux auteurs (LIESER UND ROTH, 2001 ; SOS Tétras 
2003 ; GTV : http://www.groupe-tetras-vosges.org/site/Presentation_de_lespece-79.html). 

 

Tableau 71 : Espèces végétales favorisées par les enclos et les exclos  

 
Ces engrillagements ne constituent pas une solution durable (Compte-rendu de la réunion de 
présentation des premiers résultats auprès des enquêteurs, 11 février 2011). Par ailleurs, ils 
peuvent générer une surmortalité sur le Grand Tétras (in LIESER UND ROTH 2001). Outre le 
coût (pose, entretien), ce système n’est pas compatible avec le déplacement des espèces et 
donc le fonctionnement global de l’écosystème forestier. 

Notre analyse des inventaires forestiers réalisés par l’ONF dans 5 forêts dans la ZPS, a 
permis de caractériser les proportions d’essences dans les populations de tout jeunes 
arbres, sur 3.159 ha. En comparant ces proportions à la composition actuelle de la futaie, on 
constate un changement particulièrement significatif : l’émergence de l’épicéa et des feuillus 
au détriment du sapin, l’essence la plus prisée par les grands herbivores. 
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Figure 19 : Répartition de la composition en essence au sein de la futaie et dans le 
renouvellement 

  
 

Si la présence des feuillus autochtones (hêtre, érable sycomore, bouleau principalement) 
apparaît favorable, l’émergence de l’épicéa en renouvellement naturel massif pose plusieurs 
problèmes : 

- elle nous éloigne de la composition naturelle des forêts de la ZPS, qui sont 
typiquement le hêtre et le sapin sur la très grande majorité de la surface.  

- l’épicéa est l’essence résineuse de production la plus sensible aux accidents et/ou 
attaques, elle est donc la moins stable écologiquement parlant, et son émergence 
implique des risques de perturbation plus forts. 

- elle est moins abroutie par les grands herbivores, mais est particulièrement sensible 
aux écorçages, au stade suivant de son développement, car les blessures générées 
par les chevreuils ou les cerfs évoluent souvent en pourriture, dépréciant l’ensemble 
de l’arbre, et parfois des peuplements entiers. 

Rappelons cependant le rôle premier des sylviculteurs qui ont introduit l’Epicéa de manière 
massive dans ce secteur des Vosges moyennes, réduisant par là les ressources des 
herbivores. 
 

 

L’écorçage sur Epicéa a été 
observé mais ne semble pas 
majoritaire, par exemple au 
Rond-Pertuis  
 
 
 
 
 
 
 
(J-Ch. Dor/CLIMAX, 15 mars 
2012 
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Effets de l’agrainage des sangliers 
La présence assez fréquente du Sanglier près des crêtes au-delà de 800m ces derniers 
temps résulte en particulier de pratiques d’agrainage. 
La carte suivante localise les agrainoirs trouvés sur le site, principalement dans la ZSC où 
nos sorties ont été les plus nombreuses. Trois secteurs montrent une assez forte 
concentration d’agrainoirs : le Noll, le Vallon de Plaine et la Maxe. 

Carte 55 : Localisation (non exhaustive) d’agrainoirs à sangliers 
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La présence des Sangliers sur les crêtes altère localement le site d’agrainage (voir photo) et 
augmente le risque de la prédation des Tétraonidés. Le Cerf se nourrit également de maïs 
de manière plus ou moins occasionnelle, alors que le nourrissage de cette espèce est 
interdit. 
KLEIN et Al. (2007) montrent que l’agrainage de dissuasion, réalisé au moment de la période 
de vulnérabilité des cultures, ne peut expliquer les variations de démographie de la 
population, mais impacte la répartition spatiale des sangliers. 
Plus généralement, l’agrainage dans les sites Natura 2000 affecte l’équilibre sylvo-
cynégétique même si localement le sanglier diversifie l’habitat par ses activités. 
En termes économiques, cette évolution n’est souhaitable ni pour les agriculteurs riverains 
des massifs qui subissent des dommages récurrents, ni pour les chasseurs qui doivent payer 
les dégâts. 
 

 
Agrainoir autour du Rond Pertuis : la surfréquentation conduit à une érosion considérable du sol peu cohésif, à 

texteure sableuse (J-Ch. Dor/CLIMAX, septembre 2011) 
 

> Maintien des espaces ouverts intraforestiers : 

Les chasseurs ont permis le maintien d’une partie des prairiaux, restes d’une exploitation 
sylvo-pastorale dans ce secteur du massif vosgien. L’objectif principal de favoriser le Cerf et 
de réduire les dégâts du Sanglier permet de maintenir des parcelles en prés de fauche, 
exploités de manière extensive. 

Ces situations s’observent notamment sur les crêtes (Noll), le vallon de la Plaine mais 
également dans le massif de Westhoffen. 

Ces habitats sont importants pour plusieurs espèces qui justifient le site : le Grand Tétras, la 
Bondrée apivore, le Pic cendré, le Lynx, le Grand murin. Ces prés de fauche et leurs lisières 
participent à la biodiversité des sites Natura 2000, en diversifiant les habitats. 

La gestion cynégétique de ces prés intraforestiers converge parfaitement avec les objectifs 
des sites Natura 2000. 
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Pré intraforestier, en aval de l’étang du Coucou à Grandfontaine (J-Ch. Dor/CLIMAX, 16 septembre 2011) 

> Synthèse et perspectives : 
La chasse a contribué à la modification des densités de Cerfs et de Sangliers, principales 
espèces qui interagissent avec les valeurs des sites Natura 2000 en jeu : habitats forestiers, 
Tétraonidés. Cependant, ce résultat n’est pas du seul fait d’une gestion patrimoniale de la 
part des chasseurs. Elle trouve son explication dans les changements anciens de la 
sylviculture (plantations d’épicéas et plus récemment du Douglas), du fort recul de 
l’agriculture intraforestière et de l’accroissement de la pénétration humaine, notamment 
motorisée. On retrouve ici des facteurs clefs ayant conduit au déclin du Grand Tétras. 
En consommant préférentiellement le Sapin, les Cervidés, menacent la régénération de la 
Hêtraie-Sapinière, habitat potentiellement dominant et structurant des deux sites Natura 
2000, et important pour le Grand Tétras. Dans le massif de Westhoffen (ZSC), les enjeux 
sont moins forts, le Sapin ayant une place réduite et où le Grand Tétras est absent. 
Le Cerf en forte densité autour du Donon, compromet l’avenir des peuplements du point de 
vue sylvicole. Compte-tenu des dégâts à indemniser, la chasse représente un apport 
financier à reconsidérer par l’ensemble des acteurs. Le Sanglier est trop présent en altitude, 
conséquence de pratiques d’agrainage mal adaptées, les crêtes ne constituant pas son 
habitat naturel. 
Le rétablissement d’un équilibre sylvo-cynégétique apparaît comme un préalable 
indispensable pour « avancer » sur les espèces (Tétraonidés) et sur la qualité des habitats 
forestiers. Les améliorations doivent porter principalement sur les pratiques cynégétiques et 
celles de la sylviculture qui ont simplifié l’écosystème forestier. 

Les perspectives entrevues portent sur : 
- La réduction de la part de l’Epicéa et du Douglas par les forestiers dans les 

peuplements où les feuillus auront davantage leur place. 
- La définition et la concrétisation de plans de tirs adaptés 
- L’arrêt ou la redéfinition de modalités d’agrainage dans les sites Natura 2000. 
- L’augmentation des ressources alimentaires du Cerf par l’ouverture des jeunes 

peuplements : éclaircies, cloisonnements et restauration de prairies sommitales 
(http://www.oncfs.gouv.f).  

- L’amélioration de la quiétude pour le Cerf notamment, en maîtrisant la fréquentation 
humaine (y compris celle des chasseurs) et les pratiques sylvicoles. 

- L’implication des chasseurs dans l’accueil du Lynx et du Loup dans les sites Natura 
2000 (mission statutaire de la Fédération départementale de prévenir le braconnage). 
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6.3.7 Agriculture 

Les espaces agricoles se situent surtout en marge de la Forêt de Westhoffen (ZSC) et sont 
majoritairement exploités en prés-vergers, prairies de fauche et cultures. La ZPS ne 
comporte pratiquement aucun espace agricole. 

La ZSC couvre une partie des bans communaux de Balbronn, Cosswiller et Westhoffen. Les 
habitats agricoles de l’emprise Natura 2000 couvrent environ 340 ha, soit près de 10% de la 
superficie totale de la ZSC. 

Pour l’analyse du volet agricole dans le site Natura 2000 des Crêtes du Donon et du 
Schneeberg, nous nous intéressons essentiellement : 

> A la ZSC, dont la zone concernée par des terres agricoles représente environ 10% de la 
surface de ce site Natura 2000 ; 

> Aux communes de Balbronn, Westhoffen et Cosswiller, seules communes concernées 
par la ZSC et présentant des superficies agricoles*. 

Les données utilisées pour l’analyse sont notamment  issues des recensements 
agricoles AGRESTE 2000 et 2010, qui s’entendent à l ’échelle communale et pour les 
exploitations professionnelles déclarées. 

Les données ne sont donc pas totalement représentatives des parcelles incluses dans la 
ZSC. 

Les informations rapportées au site Natura 2000 (ZSC) ne sont pas disponibles (com. pers. 
J. BENOIT/DRAAF Alsace), que ce soit pour la population agricole dans la ZSC (structures 
d'âges des exploitants, la répartition des types d’exploitations (professionnels, doubles-actifs, 
amateurs), ou encore les dynamiques actuelles par rapport à ces différents types 
d'exploitations (abandon/reconquête...). 

La DRAAF a achevé en avril 2011 la collecte du recensement agricole 2010 et publie 
actuellement les tous premiers résultats à l'échelle de la région, avec des informations 
communales partielles. Les informations plus précises seront progressivement mises en 
ligne sous diverses formes: fiches synthétiques (par commune, département ou région) ou 
thématiques à partir de la mi-octobre 2011. 
 

Tableau 72 : Part des surfaces agricoles dans la ZSC 

 BALBRONN COSSWILLER WESTHOFFEN TOTAL 

Surface du ban 
communal 1.043 ha 1.593 ha 2.067 ha 4.703 ha 

Surface agricole 
dans la commune 616 ha 229 ha 502 ha 1.346 ha 

> dont surfaces 
agricoles comprises 
dans la ZSC 

123 ha 52 ha 163 ha 338 ha 

Soit en % 20% 23% 32% 25 % 

(Source : Analyse cartographique grossière, par photo-interprétation des Orthophotoplans IGN ® 2007). 

Les 3 communes présentent une part de surface agricole dans la ZSC, de l’ordre de 25% en 
moyenne. Pour Balbronn et Cosswiller, cette proportion est proche de 20%.  

Cosswiller n’a toutefois que 52 ha de ses terres agricoles dans la ZSC, alors que Westhoffen 
en compte 163 ha. En superficie, Westhoffen est la commune la plus importante (163 ha) 

                                                 
* La commune de Still, concernée par la ZSC à hauteur de 7.8 ha (< 6% de sa SAU) n’a pas été retenue dans l’analyse. 
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suivie de Balbronn (123 ha).  

> Exploitations 

Exploitations agricoles 
En 2000, dans les trois communes, on recensait 165 exploitations de plus de 1 ha* : 86 
exploitations professionnelles et 79 exploitations pluriactives, pour une surface totale agricole 
utilisée de 1.469 ha. En 2010, on compte 137 exploitations agricoles de plus de 1 ha dont 52 
% de chefs d’exploitation ou co-exploitants pluriactifs pour une SAU totale de 1.346 ha. 
Depuis 1998, environ 40% des exploitations agricoles ont disparu sur les 3 communes 
étudiées. A Westhoffen, qui représente la plus grande superficie agricole de la ZSC, cette 
proportion atteint 50%. 

Figure 20 : Evolution du nombre d’exploitations agricoles entre 1988 et 2010 
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(Source : AGRESTE / RGA 2010 provisoire et estimation pour les communes non diffusables). 

Cette tendance (locale mais également nationale) risque de se poursuivre dans les années à 
venir. En effet, on observe en moyenne 27% des exploitations agricoles sans successeur 
connu en 2010 dans les 3 communes.  

Sur le terrain, dans la ZSC, on note toutefois une dynamique avec nombre d’arboriculteurs 
amateurs, intéressés par le mode de production d’appoint qu’apportent les vergers, 
notamment à Westhoffen. 

La commune de Cosswiller se distingue davantage des deux autres par le fait que la totalité 
des exploitations agricoles professionnelles sont des exploitations individuelles (ni salarié 
permanent, ni main d’œuvre occasionnelle). 

                                                 
* Outre les unités de production agricole disposant d’une superficie agricole utilisée de 1 hectare au moins, sont retenues dans 
le champ du recensement agricole 2010, les unités répondant à certaines caractéristiques d’équivalence, dont : 20 ares en 
cultures spécialisées (houblon, semences grainières, cultures maraîchères, vigne, vergers, petits fruits…), Récolte de 20 arbres 
fruitiers isolés. (Art. 1 de l’Arrêté du 11 mai 2009 fixant les unités de production concernées par le recensement général de l’agriculture en 
2010). 
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Figure 21 : Informations sur les exploitations agricoles en 2010 
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(Source : RGA 2010 / http://www.acces.agriculture.gouv.fr/cartostat). 

La diminution régulière du nombre d’exploitations professionnelles est peut être à relativiser. 
En effet, nombre de parcelles agricoles, notamment des parcelles de vergers, sont de petites 
parcelles exploitées par des arboriculteurs amateurs, qui ne sont pas toujours recensés dans 
le RGA. 

Les exploitations pluriactives représentent tout de même une part importante de l’activité 
(52% en moyenne) et concernent essentiellement la culture des vergers, pratiquée comme 
une activité d’appoint par de nombreux propriétaires, notamment à Cosswiller. En France, les 
exploitations pluriactives atteignent en moyenne 18%, toutes productions agricoles 
confondues (RGA 2010). 

Figure 22 : Part des exploitants pluriactifs en 2010 
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(Source : RGA 2010 / http://www.acces.agriculture.gouv.fr/cartostat). 
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L’activité agricole dans ce secteur permet de garder un « tissu paysan » fort et contribue à 
l’existence d’une activité agricole telle qu’elle se pratique dans et en dehors de la zone 
Natura 2000 (semi-intensive, voire extensive) sur de petites surfaces (FDSEA).  

Surfaces agricoles 
La surface agricole est relativement stable au cours des dernières années dans la ZSC. On 
n’observe que localement des vergers à l’état d’abandon récent (enfrichement spontané, 
vieux arbres). L’avancée de la lisière est du massif de Westhoffen, qui a entamé des 
surfaces agricoles, est bien plus ancienne 

On note une légère baisse de la SAU (-5% en moyenne depuis 10 ans sur les 3 communes 
de la ZSC), ce qui est à peu proche au phénomène observé à l’échelle de la France (-3%) et 
sans doute en Alsace. 

Les principales causes de la régression de la SAU sont la consommation de l’espace par 
l’urbanisation, les zones d’activités, les infrastructures publiques et l’abandon conduisant au 
boisement spontané ou planté. Les raisons de la régression de SAU observée sur les 3 
communes ne sont pas clairement identifiées. 

La lisière est du massif de Westhoffen semble avoir progressé ces dernières dizaines 
d’années, notamment par des plantations de Robinier. On observe des phénomènes 
d’enclavement de ces vergers, or ces secteurs sont souvent en bonne qualité prairiale liée à  
une exploitation extensive (cf. carte des qualités). 

 

 
Pré-verger enfriché, au contact de la forêt à Westhoffen (J-Ch. Dor/CLIMAX, mai 2011) 

La commune de Balbronn accuse perte de 135 ha de SAU au cours des 10 dernières 
années, bien que la SAU moyenne par exploitation ait augmenté parallèlement de 12% 
(évolution sans doute due aux regroupements de parcelles et à la diminution du nombre total 
d’exploitations dans la commune). 

Pour Westhoffen la SAU moyenne par exploitation a augmenté de 32% en 10 ans, ce qui se 
rapproche de la moyenne nationale et qui est corrélé à la disparition de la moitié des 
exploitations agricoles au cours des dix dernières années (regroupements possibles 
d’exploitations, regroupements de parcelles…). Ce secteur, comprenant une grande majorité 
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de vergers entretenus et peu de vergers abandonnés et enfrichés, semble convoité par les 
arboriculteurs amateurs et professionnels. 
 

Figure 23: Evolution de la SAU entre 2000 et 2010 
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(Source : RGA 2010 / http://www.acces.agriculture.gouv.fr/cartostat).ATTENTION: chiffres donnés à l’échelle communale ! 

Par ailleurs, le parcellaire est très morcelé, notamment à Westhoffen (cf. carte) avec de très 
petites parcelles de vergers. 

Filières 

La valorisation des productions agricoles se fait essentiellement au travers des filières 
« traditionnelles » (coopératives agricoles, commerces de gros, ferme fruitière, AMAP, etc.). 
Les céréales à paille sont en partie autoconsommées sur les secteurs d’élevage laitier (partie 
sud du secteur). 

Les produits de fauche des prés sont parfois cédés à des éleveurs (fourrage). En revanche, 
dans les vergers professionnels, ils sont souvent fauchés et broyés sur place (laissés au sol) 
pour apporter de la matière organique (com. pers. W. Hufschmitt). 

L’arboriculture est une filière assez fragile, notamment par rapport aux inégalités de coûts de 
revient de la production par rapport à d’autres cultures. Deux exploitants ne vivent que de 
cette activité mais sont fragilisés par leur faible diversification d’acheteurs et leurs 
dépendances aux grossistes locaux. 



DOCOB Massifs du Donon, du Schneeberg et du Grossmann          Communes de Lutzelhouse et de 
ZPS et ZSC                 Wangenbourg Engenthal 
 

 

270 

 

Carte 56 : Ilots de cultures dans la ZSC (Westhoffen Balbronn) 
 

 
 

Source RGP anonyme 2009. Géoportail, 2011 
(îlots anonymisés du Registre Parcellaire 
Graphique (RPG) et leur groupe de cultures 
principal déclarés en 2009 par les exploitants 
agricoles pour bénéficier des aides PAC). 
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Cette carte du RPG 2009, dans le secteur de Westhoffen et Balbronn montre que la plupart 
des vergers de la ZSC sont majoritairement déclarés en prairies permanentes et des 
fourrages, et étonnement assez peu de vergers. De même, on note que de nombreuses 
petites parcelles n’ont pas fait l’objet de déclaration au RPG. 

Cela s’explique, car les arboriculteurs et/ou viticulteurs ne bénéficient pas d’aides de la PAC 
et n’ont pas d’intérêt à déclarer à ce titre les parcelles en vergers. Cela explique aussi 
pourquoi ceux qui le sont, sont généralement déclarés en prairie. La répartition des cultures 
issue des informations de cette carte du RPG doit donc être interprétée avec précaution. 

Tableau 73 : Répartition des cultures dans la ZSC 
 Balbronn Cosswiller Westhoffen 

Fruits 15 ha (13.2 %) 
Taillis 15 ha (13.2%) 
Herbage 35 ha 
Maraîchage 4 ha (3.5 %) 
Céréales 45 ha (39.5%) 
TOTAL 114 ha 

Données non 
communiquées 

Données non 
communiquées 

 > 50 familles vivent de 
l’agriculture 

 > 80 familles vivent de 
l’agriculture (CA67) 

(Source : FDSEA 67 / Chambre d’agriculture du Bas-Rhin, 2007.) 

> Arboriculture 
Les vergers, cultivés sur les coteaux de Westhoffen et Balbronn, dans une moindre mesure à 
Cosswiller, représentent une part importante des milieux ouverts inventoriés dans la ZSC. 

L'inventaire de terrain (cartographie des habitats) indique que 119 ha (soit 35 %) des milieux 
agricoles de la ZSC sont des prés-vergers. Par ailleurs, les vergers comptant pour 51% des 
habitats ouverts d’intérêt communautaire, leur importance est considérable pour la ZSC. 

Types de vergers et d’exploitations : 

Les vergers se caractérisent notamment par une grande diversité de variétés fruitières 
(cerisiers, quetschiers, mirabelliers, pommiers, poiriers, noyers…), de petites parcelles et 
une diversité de modes d’exploitations. 

Les vergers se répartissent en différentes catégories selon les pratiques, déterminées par la 
vocation professionnelle, de complément ou d’agrément de l’activité. Seuls 3ha (soit 2% des 
parcelles de pré-vergers) sont à l’abandon, en voie de colonisation forestière (friches 
herbacées, fourrés de ronces ou absorbés par la lisière du massif forestier). 

Les vergers professionnels accueillent généralement une seule espèce fruitière, voire sont 
conduits en basses-tiges. On trouve ces vergers (parcelles allant de 20 ares à 2 ha) surtout à 
Westhoffen. 

Les vergers traditionnels peu exploités sont également présents, notamment à Cosswiller, où 
ils constituent l’essentiel des parcelles. Il s’agit généralement de prés peu fauchés ou 
pâturés extensivement où l’on trouve de vieux arbres. Ces vergers sont très favorables à la 
biodiversité. Ils résultent de pratiques anciennes avec lesquelles les espèces ont évolué, qui 
sont à mettre au crédit des agriculteurs. Cependant, ces vergers semblent assez mal perçus 
par les arboriculteurs, car leur rôle économique est limité (faible rendement, difficulté 
d’exploitation, etc.). Leur maintien serait possible car d’autres activités (culture de la vigne) 
plus lucratives permettent à l’exploitant e s’en sortir 

Les arboriculteurs professionnels vivent de la vente des fruits (frais ou transformés). A 
Westhoffen, deux exploitants arboriculteurs ne vivent que de la production fruitière. Cette 
situation rend leur activité plus fragile, d’autant plus qu’ils sont directement dépendants de 
grossistes qui achètent leur production (pas de diversification des ventes) (com. pers. W. 
Hufschmitt, 2011). 

Les autres arboriculteurs, qui sont majoritaires, exploitent les vergers de manière 
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secondaire, après la viticulture, plus rentable qui constitue le cœur de leur travail. Cette 
pratique de double activité arboricole permet le maintien des vergers (entretien). (com. pers. 
Ph. Osswald/Chambre d’Agriculture 67). 

Les vergers exploités par les double-actifs et les amateurs sont généralement plus petits (5-
10 ares) que ceux des professionnels et ne comportent pas de basse-tige. Ils sont 
généralement moins intensifs mais ce n’est pas systématique, certains de ces vergers 
pouvant être clôturés, semés et traités chimiquement. 

Les vergers exploités comme activité de loisirs (arboriculteur amateur) et pour la 
consommation personnelle des propriétaires. Souvent les parcelles sont plus petites. Avec la 
conjoncture actuelle (temps partiel, 35h), la production ou la vente de fruits est un 
complément apprécié par les propriétaires. 

Pratiques et leurs incidences possibles sur les habitats et les espèces : 
L’arboriculture travaille sur des cycles longs par rapport au maraîchage ce qui le conduit à un 
travail annuel. Or, le verger subit des agressions diverses tout au long de l’année, 
susceptibles d’affecter le rendement des fruitiers et leur pérennité. Il en découle que 
l’arboriculteur « cherche à préserver sa récolte en quantité et en qualité et à maintenir 
son capital verger en bon état de production »  (GAUTIER, 1993).  

Afin d’obtenir une meilleure rentabilité, les arboriculteurs professionnels opèrent sans doute 
de manière plus intensive que les autres (désherbage, clôture, fauche fréquente). D’un autre 
côté, ils sont peut être plus avisés dans l’utilisation des produits phytosanitaires car ils 
connaissent mieux leurs cultures, les maladies qui menacent leurs arbres et les techniques à 
mettre en œuvre. Certains exploitants pratiquent des méthodes d’arboriculture intégrée (M. 
Hufschmitt, com. pers. 2011). 

 
Principales pratiques ayant des répercussions sur les espèces, les habitats et les 
écosystèmes : 

• Désherbage chimique du sol ; 

• Lutte contre les maladies et les ravageurs ; 

• Semis et sursemis des prairies ; 

• Fauche. 
 

L’entretien du sol procède généralement soit d’un maintien d’une prairie permanente, soit 
d’une gestion plus intensive avec désherbage chimique sous les arbres. 

Le traitement chimique d’une parcelle a été recensé dans 25% des parcelles de prés-vergers. 
Près de 75% des parcelles de prés-vergers comportent donc une couverture herbacée 
permanente. 

Les observations sur le terrain montrent : 

- Le maintien total en herbe (majoritaire) ; 
- Le désherbage chimique ponctuel sous les arbres (assez rare) ; 
- Le désherbage chimique en bande ; 
- Le désherbage total (très rare) ; 
- La culture ou engrais vert (très rare). 

 

La mise à nu du sol est motivée par l’objectif de limiter la concurrence avec les herbacées vis-à-
vis de l’eau et d’éléments minéraux (azote). Par ailleurs, le désherbage permet de contrôler les 
populations de micromammifères car ces derniers peuvent affecter le système racinaire des 
arbres fruitiers (M. Hufschmitt, com. pers. 2011). Ces traitements détruisent souvent une partie 
d’habitat d’intérêt communautaire et menacent l’écosystème dans son ensemble par l’action non 
circonscrite à leurs cibles des produits phytosanitaires. 
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Tableau 74 : Principaux herbicides utilisés en arboriculture fruitière 

Espèces fruitières Herbicides de pré-
émergence 

Herbicides 
télétoxiques Herbicides de contact 

Fruits à pépins 
Butraline, Diuron, 
Simazine 

Alloxydime sodium, 
Séthoxydime, 
Aminotriazole, 
Carbétamide, Dalapon, 
Fluazifop-p-butyl, 
Glyphosate, Hormones 
2.4D MCPA, MCPB, 
mécoprop 

Diquat,  
Parquat,  
Glufosinate ammonium,  
Huile de pétrole, 
Oxadiazon 

Fruits à noyaux 

Bromacil (Pêcher) 
Butraline (Cerisier, 
Pêcher, Prunier) 
Chlortiamide (Pêcher) 

Alloxidime sodium, 
Séthoxydime, 
Aminotriazole, 
Carbétamide (Pêcher) 
Glyphosate 
Hormones 2.4D 

Diquat, 
Paraquat, 
Glufosinate ammonium, 
(Cerisier, Pêcher, 
Mirabellier) 
Huile de pétrole 
(Pêcher, Mirabellier) 
Oxadiazon 

Arbustes à fruits 
(petits fruits) 

Chlortiamide 
(Cassissier), Dichlobenil 
(Cassissier) 
Lenacile (Framboisier) 
Simazine (Cassissier) 

Glyphosate (Cassissier) 
Hormones MCPB, 
MCPA, 2.4D (Cassissier, 
Framboisier) 

Diquat (Cassissier, 
Framboisier), 
Paraquat (Cassissier, 
Framboisier), 
Oxadiazon (Cassissier, 
Framboisier) 

D’après Gautier, 1993 
 
Lutte contre les maladies et les ravageurs (sur les arbres) : 
Cette lutte, principalement chimique, intervient classiquement en deux périodes : traitements 
d’hiver et traitements en végétation (GAUTIER, 1993). 
Les produits parasitaires couramment appliqués en arboriculture, sont des fongicides, des 
insecticides, des acaricides et des herbicides (contrôle des mauvaises herbes, évoqués plus 
haut). 
La lutte chimique a considérablement amélioré la protection des vergers, sa mise en œuvre 
est facile et son action est rapide. Toutefois, elle conduit à l’apparition de phénomènes de 
résistance chez les ravageurs et détruit une faune utile (GAUTIER, 1993). 
L’utilisation de ces produits est mal connue dans la ZSC, les arboriculteurs rencontrés 
semblent toutefois agir de manière « raisonnable ». M. Hufschmitt travaille par exemple en 
lutte intégrée. Les produits phytosanitaires, dont le coût est devenu important, au point qu’il 
représenterait de deuxième poste de dépenses de l’arboriculteur (PRIOLET, 2011), sont  
aujourd’hui utilisés avec parcimonie pour des raisons économiques. 

Semis et sursemis : 
Près de 10% des parcelles de pré-verger font l’objet de semis complet ou partiel dans la ZSC 
(cf. analyse des habitats ouverts). Cette pratique affecte la qualité de l’habitat prairial en 
substituant au tapis herbacé diversifié une prairie pauvre en espèces végétales. Les espèces 
semées sont des plantes généralistes peu intéressantes pour les habitats et les espèces 
cibles de la ZSC. 
Elle est plus fréquente dans les parcelles de vergers de basse-tige et celles qui sont 
clôturées. 

Fauche : 
La fauche répétée affecte la richesse spécifique de l’habitat prairial en favorisant quelques 
espèces résistantes. Cette fauche fréquente conduit souvent à un mulching sur place (M. 
Hufschmitt, com. pers. 2011) qui limite l’expression des plantes des milieux oligotrophes. A 
l’opposé, la fauche traditionnelle avec export du foin favorise l’expression de prairies 
mésophiles à sèches. 
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Synthèse : 
Les pratiques menées dans les vergers s’avèrent assez variées et la multiplicité des 
contextes apparaît comme un frein à la domination d’un seul type de verger et à 
l’uniformisation. Le tableau dressé est cependant loin d’être complet et mériterait d’être affiné 
pour viser des actions opératoires en faveur des exploitants et des habitats, espèces cibles. 
 
> Qualité écologique des vergers (illustrations)  

L’évaluation de la qualité écologique des parcelles de prés-vergers cartographiées sur le 
terrain en 2010-2011 montre que seulement 10% des surfaces de vergers correspondent à 
des « habitats naturels » de qualité bonne à excellente. 

  

  
Prés-vergers dans la ZSC (J-Ch. DOR/CLIMAX, été 2011) 

Verger conservatoire 
Le Syndicat des Arboriculteurs et Producteurs de Fruits de Westhoffen et Environs a réalisé 
avec le concours des collectivités la création d'un verger conservatoire de cerises (1.25 ha) 
en 1999. Il a pour vocation de participer à la sauvegarde des variétés fruitières et du savoir-
faire local, un outil éducatif et pédagogique mais aussi un élément du tourisme et cadre de 
vie du village. L’entretien et la gestion du verger est à la charge du syndicat local et est 
réalisé bénévolement par ses membres. Un soutien financier est accordé par la commune 
pour subvenir aux nombreux frais liés à l’entretien. 

L’activité agricole est également gênée par une fréquentation de sports de loisirs : utilisation 
de quads et de motos. Les animaux sauvages, notamment les ongulés, investissent parfois 
les cultures qu’ils consomment (M-P. Lallé/FDSEA, com. pers. 2001). 
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6.3.8 Activités sportives et de loisirs 

Le climat des Vosges est favorable au développement touristique de la région : 

> L’enneigement des Vosges et la longue durée des hivers favorisent d'une part la pratique 
du ski sous toutes ses formes.  
> La chaleur des étés en fait une région agréable à découvrir tout au long de l'année.  

Les activités de pleine nature représentent un point fort de l’offre touristique de la « zone 
interparcs » et les centres urbains sont assez proches, notamment Strasbourg. 

Le tourisme actuel est plutôt un tourisme d’étapes. Les longs séjours dans la vallée de la 
Bruche sont rares. 

� Infrastructures, sites touristiques particuliers :  

Les principales routes et itinéraires de découverte qui traversent ou bordent les sites Natura 
2000 du Donon sont les suivantes, toutes en relation avec la ZSC : 

> Liaison routière régionale 
- RD75, entre Balbronn et Oberhaslach 

> Dessertes routières locales 
- RD224 à Wangenbourg-Engenthal  
- Liaison locale Westhoffen-Cosswiller  
- Liaison locale à Grandfontaine et Raon-sur-Plaine  
- Liaison locale Grandfontaine / Col du Prayé 

A ces dessertes, sans doute les plus fréquentées par les automobilistes, s’ajoutent les routes 
forestières revêtues et les chemins d’exploitation sur lesquels les sports motorisés sont 
fréquemment pratiqués. 
Pour avoir un ordre d’idées de la fréquentation routière du réseau, la RD1420 qui draine la 
vallée de la Bruche affiche une moyenne d’environ 7.000 véhicules/jour dont 1.300 poids 
lourds (station de Rothau, DREAL Alsace 2009). 46 de ces poids lourds sont des transports 
de matières dangereuses, notamment des hydrocarbures (station de Saâles, DREAL Alsace 
2009). 
Dans le massif vosgien, le dispositif de restriction de circulation des poids-lourds en place 
qui interdit la circulation des véhicules de plus de 3,5 tonnes en grand transit et la circulation 
nocturne des plus de 19T apparaît bien respecté pour le transport de matières dangereuses. 

> Dessertes forestières 
En forêt, un dense réseau de desserte a été aménagé de longue date, menant aux maisons 
forestières et permettant surtout d’exploiter les bois dans pratiquement tous les secteurs. 
Ces dessertes sont parfois goudronnées et une partie d’entre-elles est accessible à tout le 
monde en véhicule. Les tronçons non accessibles comportent des barrières plus ou moins 
en état. 
Notons toutefois la présence de zones de silence réglementées au sud de la forêt de 
Westhoffen (ZSC), près de la Maxe (ZSC et ZPS) et autour du Schneeberg dans la ZPS. 
 
Le statut légal des voies publiques et privées est donné dans le tableau suivant. 
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Tableau 75 : Statut et destination des voies et chemins (d’après MEDD) 
 Voies publiques Voies privées 
 Domaine 

public routier 
Domaine privé 

communal 

Propriété privée ou 
domaine privé des 

personnes publiques 
 

Statut 
juridique des 
voies de 
circulation 

Autoroute et 
route nationale 
(Art. L.121-1 
CVR). Routes 
départementales 
(Art.L.131-1 CVR) 
Voies 
communales 
(Art.L.141-1 
CVR) 

Chemins ruraux 
(Art.L.161-1 CVR et 
art. L.161-1 CR) 

Chemins d’exploitation 
(Art. L162 CVR et art. 
L162-1 CR) 

Chemins privés (Art. 
L.162-4 CVR) 

Destination 
des voies et 
chemins 

Affectés à la 
circulation 
publique par 
définition et par 
nature 

Affectés à l’usage 
du public par nature 
(Art. L161-1, L.161-2 
et L.161-3 CR) 

Communication entre 
les fonds ruraux et 
exploitation de ces 
fonds (Art. L.126-1 CR) 

Communication et 
desserte de 
propriétés 

Ouverture à la 
circulation 
des véhicules 
à moteur 

Par définition Par définition 

Eventuelle. Si le chemin 
est carrossable (2) pour 
un véhicule ordinaire, 
dessert des habitations 
ou des sites fréquentés. 
La circulation n’est 
possible qu’avec 
l’accord du ou des 
propriétaires. 

Eventuelle. Si le 
chemin est 
carrossable (2) pour 
un véhicule ordinaire, 
dessert des 
habitations ou des 
sites fréquentés. La 
circulation n’est 
possible qu’avec 
l’accord du ou des 
propriétaires. 

Fermeture à 
la circulation 
publique  

Ne peut résulter 
que d’une 
mesure de 
police motivée 
par des 
impératifs de 
sécurité 
publique 

Ne peut résulter 
que d’une mesure 
de police motivée 
par des impératifs 
de sécurité (L. 2213-
1 du CGCT ou en 
application des art. 
L.2213-4 ou L.2215-3 
du CGCT (1) 

Peut résulter des 
caractéristiques du 
chemin (non 
carrossable, impasse, 
non revêtu, etc.) ou 
d’une décision du 
propriétaire (simple 
mesure de gestion 
interne). Peut parfois 
résulter  d’une mesure 
de police pour des 
motifs de sécurité ou en 
application des art. 
L2213-4 ou L.225-3 du 
CGCT (1) 

Peut résulter des 
caractéristiques du 
chemin (non 
carrossable, impasse, 
non revêtu, etc.) ou 
d’une décision du 
propriétaire (simple 
mesure de gestion 
interne). Peut parfois 
résulter  d’une 
mesure de police 
pour des motifs de 
sécurité ou en 
application des 
articles L.2213-4 ou 
L.225-3 du CGCT (1) 

Nature de la 
décision de 
fermeture 
 
Signalisation 

Arrêté de 
l’autorité de 
police. 
Publication 
 
Signalisation 
réglementaire 

Arrêté de l’autorité 
de police. 
Publication 
 
Signalisation 
réglementaire 

Pas de formalisme si 
décision du propriétaire. 
Nécessité d’une 
signalisation ou d’un 
dispositif de fermeture 
si chemin présumé 
ouvert. 
Publication et 
signalisation 
réglementaire si la 
fermeture résulte d’une 
mesure de police. 

Pas de formalisme si 
décision du 
propriétaire. 
Nécessité d’une 
signalisation ou d’un 
dispositif de 
fermeture si chemin 
présumé ouvert. 
Publication et 
signalisation 
réglementaire si la 
fermeture résulte 
d’une mesure de 
police. 

(1) il s’agit des motifs écologiques, touristiques etc. qui permettent aux maires ou aux préfets d’interdire la circulation sur 
certaines voies de la commune. 
(2) Voie carrossable : voie manifestement praticable par un véhicule de tourismes non Abréviations : CE=Code de 
l’Environnement ; CR=Code Rural ; CVR=Code de la voir routière ; CGCT=Code générale des collectivités territoriales. 
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Le maire dispose d’une compétence de règlementation de la circulation des véhicules à 
moteur, notamment à travers l’article L 2213-4 du code général des collectivités territoriales. 

Aucune donnée n’est disponible sur la fréquentation du massif par les quads, motos trials et 
autres véhicules à moteur mais ces pratiques sont en croissance constante dans l’ensemble 
du massif vosgien. Les nombreuses routes accessibles aux voitures au sein des ZPS et ZSC 
favorisent l’intrusion dans des secteurs sensibles, de jour comme de nuit. 

La circulation en véhicule à moteur constitue un vrai sujet pour de nombreux acteurs (élus, 
ONF, chasseurs, randonneurs, SOS Tétras). M. Acker, maire de Wangenbourg-Engenthal, 
signale la fréquentation par les motards de la route des russes dans sa commune. 
Les forêts domaniales sont ouvertes au public et quelques sites sont très fréquentés, y 
compris par des véhicules (Com. pers. D. EPP/ONF). Il y a un problème de contrôle de la 
part de l’ONF (Com. pers. R. SCHOEFFLER, GGC Haslach et environs) mais certains 
utilisateurs sont difficilement verbalisables (motos, véhicules sans plaque d’immatriculation). 
De nombreux acteurs (ONF, Chasseurs, Club Vosgien…) sont favorables à un encadrement 
et une régulation de cette circulation motorisée dans les sites naturels.  

A noter la présence de « zones de silence » applicables aux véhicules à moteur :  

> La zone de silence du Nideck (3.3 km²) est totalement inclue dans la ZSC au nord ouest de 
la cascade (non incluse). 
> Les zones de silence de Breitberg et de la Basse Struth qui couvrent une fine bande 
d’environ 300m de large au sud de la ZSC de Westhoffen (environ 96 ha). 
 

 
Signalisation de la zone de silence, près de l’Etang du Coucou (J-Ch. Dor/CLIMAX, septembre 2011) 
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Carte 57 : Routes et voies de communication (ZPS et ZSC) 
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Carte 58 : Itinéraires de découvertes (ZPS et ZSC) 
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> Sentiers thématiques 

A l’instar du sentier thématique d'art contemporain « le Symposium de Sculptures du Bois 
Baron » à Wangenbourg-Engenthal qui offre la découverte de 7 œuvres sculptées par des 
artistes internationaux et placés en forêt, d’autres promenades thématiques sont proposées 
dans le secteur de Wisches. 
Un Sentier Découverte « Village, forêt, verger et vigne » (8.5 km à partir de Westhoffen) a 
été créé en même temps que le Verger Conservatoire de Cerises, en 2002. 

> Hébergement 
Outre les hôtels dans les agglomérations proches, on recense notamment de nombreux 
gîtes et chambres d’hôtes qui offrent de nombreuses possibilités d’accueil de tourisme 
« vert » autour des sites Natura 2000. Le tableau ci-dessous apporte une synthèse de l’offre 
d’accueil, côté alsacien. 

Tableau 76 : Offre en hébergement touristique dans le secteur 

 
Source : EB Conseils, 2004.  

Le site Natura 2000 (ZPS et ZSC) comporte des abris et refuges ouverts aux randonneurs. 
Le Club Vosgien souligne toutefois un problème récurrent au Refuge du Schneeberg 
(entretenu par le Club Vosgien) qui semble néanmoins régulièrement occupé et détérioré par 
des éléments n’ayant rien à voir avec des randonneurs. 
Un autre refuge très rustique est localisé près du Grossmann et l’on note également de petits 
abris temporairement utilisés comme la cabane des Juifs à proximité du Noll. 
Les maisons forestières sont nombreuses et sont généralement habitées par les forestiers. 
La Maison forestière de l’Elmerforst, dans le massif de Westhoffen est utilisée par le Grand 
murin pour la reproduction. 
 

> Cascade et château du Nideck à Oberhaslach 
Située à 534 mètres d’altitude, au sud des vestiges d’un château, la cascade se jette du haut 
d’une muraille de roche volcanique.  
D’une hauteur de 25mètres, la cascade du Nideck s’intègre à un site naturel parfaitement 
conservé. C’est sans doute le lieu de promenade et de randonnée les plus fréquenté de la 
ZSC en été pour sa fraîcheur et sa verdure (classé 2 étoiles au Guide Michelin). La légende 
des géants du château du Nideck confère au lieu une ambiance particulière, renforcée par 
son côté sauvage et boisé.  
Aussi, la fréquentation importante est également due à l’accès à la cascade et aux ruines du 
château qui ne demande pas de condition sportive particulière et peut se faire en 3h de 
marche.  
Le sommet de la montagne offre, quant à lui, un point de vue exceptionnel sur la vallée de la 
Bruche. L’accès au site est aisé, des sentiers aménagés ayant été prévus à cet effet. 
L’impact de la fréquentation du sentier sur les espèces et milieux de la Directive Habitats-
Faune-Flore est délicat à estimer mais le parcours étant escarpé à flanc de versant canalise 
le public et évite les dégâts et dérangements en dehors du sentier. 
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Cascade et sentier du Nideck. 
 

� Sports de nature :  

Une commission départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de 
nature est placée auprès du président du conseil général. Cette commission comprend entre 
autres des représentants des associations agréées de protection de l'environnement (Art. 
R311-1 du Code des sports). Le département établit, après avis des communes intéressées, 
un plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDSI) et un plan 
départemental des itinéraires de randonnée motorisée (articles L361.1 et L.361.2 du Code 
de l’Environnement). 
Un Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDSI) est en cours dans le Bas-
Rhin. Ce PDSI est soumis à l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 au même 
titre que les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage susceptibles 
d'affecter de manière significative un site Natura 2000 (Art. L414-4 du Code de 
l’Environnement). 
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Tableau 77 : Contenu et objectifs du PDSI dans le Bas-Rhin 

Contenu du PDSI Objectifs du PDSI 

Un inventaire cartographié des espaces, 
sites et itinéraires. 
Un outil de planification territoriale, d’aide à 
la décision et à l’action des collectivités pour 
gérer les sports de nature et leurs conflits 
d’usages. Il contient des fiches actions qui 
déclinent les axes stratégiques dans 
lesquels le département oriente sa politique 
de gestion des espaces, sites et itinéraires 
de sports de nature. 

Promouvoir une pratique raisonnée et 
durable des sports de nature. 
Innover en conciliant préservation des 
espaces naturels et épanouissement 
humain. 
Sensibiliser à la qualité et à la diversité 
environnementale. 
Elaborer une stratégie d’ensemble 
coordonnée et cohérente. 
Dynamiser le territoire et les espaces 
naturels.  

Source : http://www.bas-rhin.fr 
Trois structures professionnelles existent actuellement dans le Massif vosgien (A. 
Pascal/Trace Verte, com. pers. 2011). 
Trace Verte travaille avec 10 accompagnateurs de moyenne montagne. Le Club Vosgien a 
ses propres guides qu’il forme chaque année (R. HERRY, Club Vosgien). 
Les accompagnateurs sont sensibilisés aux sensibilités du milieu naturel et communiquent 
sur ce thème auprès du public. 

 
Cet ouvrage de franchissement d’un grillage sur sentier de randonnée permet de concilier préservation et 
fréquentation- Site de la Chatte pendue - Forêt domaniale du Donon. (© Eric DURAND / ONF). 

> Randonnée pédestre 
C’est sans doute l’activité la plus pratiquée dans le secteur, le plus souvent à la journée ou à 
la demi-journée, en famille ou en groupe (EB Conseils, 2004). Les nombreux sentiers 
(sentiers de Grande Randonnées et sentiers du Club Vosgien) qui jalonnent les reliefs 
forestiers de la zone d’étude constituent des axes de découverte privilégiés autour du massif 
du Donon, dont la réputation de site « emblématique » ou encore de « site sacré » (AdT67) 
due à la reconstitution d’un temple romain située sur son sommet et voulue par Napoléon III, 
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regorge de vestiges témoins d’un passé mystique et fut un haut lieu de culte, à l’origine de 
nombreuses légendes (les Celtes y bâtirent les premiers un temple au Dieu Cerf, puis les 
gallo-romains ont fait construire un temple probablement dédié à Mercure. Il fit également 
l’objet d’une exploitation minière (fer) et fut le théâtre, en 1914, d’un violent combat qui fit 
plus de 200 victimes dans les camps allemand et français). 
La forêt est souvent mise en avant comme ressource en matière d’offre touristique et de 
loisirs axée sur les activités de pleine nature. Elle est également considérée comme un 
élément important de l’identité du territoire. 
Aucune donnée de fréquentation des sentiers de randonnée n’est cependant disponible 
auprès des offices du tourisme et des clubs vosgiens. 
 

 
 
La fréquentation des chemins est corrélée à des « objectifs », comme par exemple la 
cascade et les ruines du château du Nideck ou encore les crêtes et sommets les plus élevés 
offrant des points de vues lointains (crête Lorraine/Alsace, Schneeberg, Rocher de Mutzig, 
Grande Côte ou Chatte pendue), le petit patrimoine... Ces éléments sont de plus en plus mis 
en avant dans l’offre de randonnée pédestre notamment les sentiers thématiques et sentiers 
de découverte. 
Plusieurs communautés de communes ont mené (ou projettent de le faire) des actions de 
sauvegarde et de mise en valeur du petit patrimoine. Toutefois, une partie importante de 
l’offre randonnée pédestre reste limitée à un balisage et à l’affichage de km de sentiers. Il est 
difficile, pour le visiteur qui ne connaît pas la région, de cibler des itinéraires plus ou moins 
emblématiques (EB Conseils, 2004). 
Les sentiers de randonnées se font plus denses autour du Schneeberg (partie nord de la 
ZSC) et autour de la Grande Côte et du Rocher de Mutzig dans la partie moyenne de la 
ZSC. 
Aussi, de nombreux éléments ponctuels et repères qui jalonnent les sentiers de randonnées 

Des marcheurs méritants et 
motivés sur les pentes du 
Grossmann 
 
 
 
 
 
 
 
J-Ch. Dor/Climax (10 mai 2012) 
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constituent des objectifs de balade à travers le massif : 
> Nombreuses maisons forestières, abris et chalets 
> Points de vue et tables d’orientation : Elsassblick, Chatte Pendue… 
> Vestiges celtiques : stèles, pierres à cupules, rochers… 
> Autres éléments patrimoniaux : croix, vestiges gallo-romains, arbres remarquables, grottes, 
chapelles, bornes, vierges, tour, rochers remarquables (Porte de pierre), sources de grands 
cours d’eau (Sarre, Mossig, Plaine), fontaines, etc. 
> Sentiers thématiques (vergers de Westhoffen, voie romaine…) 

Dans les secteurs naturels particulièrement sensibles comme les Réserves Biologiques 
Dirigées, des balisages spécifiques ont été mis en place pour sensibiliser le public. 

 

> Randonnée cycliste et VTT 
Ces chemins sont répertoriés par le Plan Départemental d’Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR). Celui-ci a été approuvé en 1983 et est aujourd’hui en cours de 
révision. 
Les circuits cyclistes et VTT proposés dans les guides des Offices de Tourisme (AdT) et de la 
Fédération Française de Cyclisme (FFC) sont quasiment tous situés en dehors des 
périmètres Natura 2000. Plus de 120 km de pistes VTT balisées, réparties en 5 circuits de 
trois niveaux de difficultés allant de 230 à 378 mètres de dénivelé sont mentionnés sur la 
commune de Wangenbourg-Engenthal. 
Une seule portion du circuit VTT du Pied du Donon emprunte un segment de piste forestière 
réglementée sur environ 2 km en limite de ZPS à Grandfontaine. Sa fréquentation par les 
vététistes n’est pas évaluée. 
Certains acteurs signalent toutefois des fréquentations ponctuellement importantes, jusqu’à 
500 vététistes (J-F. Bertrand, ONF, com. orale, juillet 2010). 
La pratique du VTT est parfois inconciliable avec la randonnée pédestre. 
La pratique du VTT fait l’objet d’un débat entre le Club Vosgien et la représentante de Trace 
Verte. La question, non tranchée, est la légitimité ou non des vététistes à utiliser des 
chemins de moins de 2 m de large. 

> Circuits équestres 
Les sentiers de randonnées sont praticables à cheval mais des parcours spécifiques sont 
mentionnés dans les Agences de Tourisme. Un seul a été recensé, faisant une petite 
incursion dans la forêt de Westhoffen (ZSC). 

> Parc acrobatique et escalade 
Ces activités se situent en dehors des périmètres Natura 2000 des crêtes du Donon et du 
Schneeberg. Elles sont localisées dans des sites bien circonscrits qui n’ont pas d’influence 
directe sur les milieux naturels de ZPS et ZSC. 

> Le Parc acrobatique du Nideck (« Arbrascension ») est un parcours aventure familial dans 
les arbres au cœur de la forêt du Nideck, à environ 600m de la ZSC le long de la RD218 à 
Oberhaslach. Ouvert de Pâques à fin septembre, la fréquentation de ce site est restreinte à 
la zone de loisirs. Aucun chiffre de fréquentation moyenne annuelle (nombre d’entrées) n’est 
communiqué à l’Observatoire du Tourisme Alsacien (Com. Pers. Comité Régional du 
Tourisme d’Alsace, 2011). Il est possible que les clients aillent ensuite observer la cascade 
du Nideck : fréquentation du site Natura 2000 accrue par le parc acrobatique ? 

> Aucun site d’escalade (rocher ou falaise) n’est recensé dans le site Natura 2000. Le site 
d’escalade le plus proche de la ZSC se situe à environ 860m de distance (site escalade-
alsace.com) mais la pratique reste possible. 
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> Sports d’hiver 
La pratique du ski de fond et des raquettes à neige est localisée autour du massif du Donon 
(hors site Natura 2000) sur une ligne Nord-Sud allant du Donon au Col du Prayé en passant 
par le Col du Donon à Grandfontaine. 

> Le domaine skiable de ski de fond du Donon offre 65,5 km d’itinéraires balisés répartis sur 
8 circuits en sous-bois. Une piste de luge sur pré est également aménagée. 

> Les pistes de ski du massif du Schneeberg sont des pistes de Randonnée Nordique, 
balisées mais non tracées. Elles s’étalent le long du flanc est du Schneeberg entre 460 et 
868 mètres et s’articulent autour de deux points de départ, celui d’Engenthal/Panorama (460 
m) et celui du Col des Pandours (662 m). 

> La pratique du ski de fond est également très pratiquée sur le flanc est du Schneeberg. 75 
km de pistes de randonnées nordiques sont balisées et non tracées. 

Les pistes de ski de fond empruntent généralement des routes et des pistes forestières, 
canalisant ainsi les flux de skieurs.  

> Bien que des sorties guidées en raquettes soient organisées en hiver, la pratique de cette 
activité est généralement beaucoup moins encadrée et sans doute beaucoup plus diffuse au 
sein du massif forestier et peut s’étendre à d’autres secteurs non recensés par les 
professionnels du tourisme, sur l’ensemble des sentiers de randonnées et pistes forestières, 
voire en hors piste, de jour comme de nuit. 

Ces activités non encadrées sont sans doute les plus nocives pour le milieu naturel, la 
pratique des raquettes en hiver est notamment pointée du doigt par différents acteurs. 

> Manifestations sportives ponctuelles 
Certaines manifestations ponctuelles sont organisées dans ou autour du site Natura 2000. 
Elles peuvent avoir un impact important sur les milieux et les espèces, plusieurs milliers de 
personnes pouvant se retrouver lors de ces journées (D. Epp/ONF, réunion de Comité 
technique, 04/11/2012). Toutes celles qui concernent le site Natura 2000 sont soumises à 
notice d’incidences. 

Exemples récents : 

> Rallye de France (30 septembre-2 octobre 2011) dont un passage près de la Chatte 
Pendue (route enrobée qui mène à l’étang du Coucou). Ce type de manifestation peut avoir 
des effets assez importants sur les milieux (défrichements, piétinements, pollutions diverses) 
et les espèces (bruit des voitures de rallye, dérangements par incursions du public dans les 
habitats naturels préservés). 
> EuroRand’eau : cette manifestation organisée le 22 mai 2011 au Col du Donon (hors site 
Natura 2000) par le Club Vosgien et la Fédération française de randonnée, attire un large 
public et peut générer des dérangements pour la faune en période de reproduction 
(animations musicales, forte fréquentation ponctuelle…). 
> Rando-Moselle : festival de randonnées pour tous publics, à pied, cheval ou VTT dans le 
secteur de St-Quirin jusqu’aux deux Donon, crêtes Alsace-Lorraine (ZPS). 11-13 juin 2011. 
 
D’autres manifestations non sportives comme la Fête des cerises de Westhoffen (plus de 
3.000 visiteurs en juin), génèrent beaucoup de monde. Ce type de manifestation concentré 
dans les zones urbaines peut générer des promenades dans la ZSC mais leurs effets sont 
très mesurés. 



DOCOB Massifs du Donon, du Schneeberg et du Grossmann          Communes de Lutzelhouse et de 
ZPS et ZSC                 Wangenbourg Engenthal 
 

 

286 

 

Cartes 59 : Parcours du Rallye de France 2011 

 
Zoom : 
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� Pêche 
L’activité de pêche est réglementée et encadrée par l’AAPPMA de la Haute Vallée de la 
Bruche. Tous les cours d'eau de l'AAPPMA de la Haute Vallée de la Bruche sont classés en 
1° catégorie piscicole du domaine privé et correspo ndent à des « zones à Truite ».  

Les parcours vont de la commune de Saâles, à l'amont, à Schirmeck, à l'aval. Côté Mossig 
(ZSC), les rivières sont très réduites et ne sont sans doute pas pêchées. 

Carte 60 : Parcours de pêche autorisés dans la vallée de la Bruche 

 
Source : AAPPMA 
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� Autres : astronomie, geocaching, camping sauvage, e tc.  

> Activité mentionnée par l’AdT, l’astronomie est sans doute pratiquée exclusivement au 
sommet du Donon, hors site Natura 2000. 
> Un site de géocaching est indiqué au Schneeberg. Cette pratique ludique est toutefois très 
peu connue et engendre un impact nul sur les milieux des sites Natura 2000. 
> Le camping sauvage est sans doute pratiqué dans le site Natura 2000 par les nombreux 
visiteurs attirés par le caractère « sacré » du Donon (lieu de pèlerinage), au gré des parcours 
de randonnée qui jalonnent le secteur. Des places de camping sont néanmoins prévues 
autour de l’étang du Coucou autour du cours d’eau. 
> Ramassage de myrtilles et de champignons. Le ramassage de myrtilles est 
vraisemblablement assez pratiqué dans les ZPS et ZSC. L’évaluation de la fréquentation 
estivale est délicate par manque de données. De même l’éventuel impact du ramassage des 
myrtilles sur les populations de Grand Tétras, dont c’est une des principales sources de 
nourriture, est impossible à évaluer en l’état des connaissances actuelles. Le ramassage des 
champignons, à l’automne, a sans doute un impact plus limité sur la faune et les milieux car 
hors période de reproduction des espèces de la Directive, bien que cette pratique soit diffuse 
au sein du massif forestier et souvent pratiquée en dehors des sentiers balisés. 
> Géologie, paléontologie, activités naturalistes (observations, photographies, sorties 
nature…). 
> Pollution lumineuse. La pollution lumineuse due aux activités humaines peut avoir des 
incidences sur la faune. Les périmètres ZPS et ZSC semblent assez bien préservés en 
raison de leur éloignement des grands centres urbains. On notera toutefois quelques 
influences mineures au niveau de la partie nord : Wangenbourg-Engenthal, Cosswiller, 
Westhoffen et Balbronn, secteurs particulièrement riches en chauves-souris. 
Des outils sont aujourd’hui disponibles qui permettent une évaluation de la « pollution 
lumineuse » existante, comme par exemple les cartes développées par l’association AVEX. 
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Carte 61 : Modélisation de la pollution lumineuse 

 
Légende :  
Blanc  0-15 étoiles visibles (hors planètes) selon les conditions Pollution lumineuse omniprésente. Typique des très grands 
centres urbains et grande métropole régionale et nationale 
Magenta  25-80 d’étoiles visibles, les principales constellations commencent à être reconnaissables 
Rouge  : 80 -150 étoiles : les constellations et quelques étoiles supplémentaires apparaissent. 
Orange 150-250 étoiles visibles, dans de bonnes conditions, la pollution est omniprésente, mais quelques coins de ciel plus 
noirs apparaissent ; typiquement moyenne banlieue. 
Jaune  : 250-500 étoiles : Pollution lumineuse encore forte Voie Lactée peut apparaître dans de très bonnes conditions.  
Vert : 500-1000 étoiles : grande banlieue tranquille, faubourg des métropoles, Voie Lactée souvent perceptible, mais très 
sensible encore aux conditions atmosphériques ; typiquement les halos de pollution lumineuse occupent qu’une partie du Ciel 
et montent à 40 -50° de hauteur 
Cyan : 1000-1500 étoiles : La Voie Lactée est visible la plupart du temps en fonction des conditions climatiques mais sans 
éclats, elle se distingue sans plus 
Bleu : 1500-2000 : Bon ciel la Voie Lactée se détache assez nettement, on commence à avoir la sentions d’un bon ciel, 
néanmoins, des sources éparses de pollution lumineuse sabotent encore le ciel ici et la en seconde réflexion, le ciel à la 
verticale de l’observateur 
Bleu nuit  : 2000-3000 : Bon ciel : Voie Lactée présente et assez puissante les halos lumineux sont très lointains et dispersé, ils 
n’affectent pas notoirement la qualité du ciel 
Noir  : + 3000 étoiles visibles, plus de problèmes de pollution lumineuse décelable sur la qualité du ciel 

(Source : http://avex.org.free.fr/) 
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6.3.9 Autres activités humaines 

Ressource en eau  

> Nombreuses sources captées. 

> Risque de pollutions aux nitrates et autres polluants d’origine agricole qui peuvent altérer 
localement la qualité des cours d’eau et fossés, notamment dans les secteurs de vergers 
intensifs. Ces pollutions agricoles peuvent également impacter les chaînes alimentaires, 
notamment les invertébrés, oiseaux, micromammifères et chiroptères dans les secteurs de 
Westhoffen et Balbronn. 

> Documents d’orientations sur les nappes et rivières du Bassin Rhin-Meuse à intégrer : 
SDAGE Rhin-Meuse et SAGEECE Bruche (en cours d’élaboration). Ces orientations visent 
notamment à respecter la Directive-Cadre sur l’Eau (DCE) qui impose une bonne qualité de 
l’eau superficielle et souterraine ainsi qu’une qualité des zones humides d’ici 2015.  

> Entretien des rivières et des zones humides associées : Rappelons que les articles L.215-
14 et L.432-1 du Code de l’Environnement imposent aux propriétaires riverains le devoir 
d’entretien de la rivière (ce devoir peut être transféré aux associations de pêche quand des 
conventions ont été signées). A défaut, ce sont des syndicats qui interviennent, après une 
déclaration d’intérêt général des travaux - DIG - qui permet de légitimer l’utilisation des 
deniers publics sur des propriétés privées. 

 



DOCOB Massifs du Donon, du Schneeberg et du Grossmann          Communes de Lutzelhouse et de 
ZPS et ZSC                 Wangenbourg Engenthal 
 

 

291 

Carte 62 : Activités humaines - ZPS 
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Carte 63 : Activités humaines - ZSC 
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6.3.10 Synthèse des effets des activités humaines s ur les espèces et habitats 

Le tableau suivant liste les actions favorables et défavorables de huit activités principales. 

Tableau 78 : Synthèse des activités humaines (ZPS et ZSC) 
 Favorable Défavorable 

1. Sylviculture : 
Totalité de la ZPS 
90% de la ZSC 

Réserves biologiques  (RBI et 
RBD) 

Ilots de vieillissement 
Priorité à la régénération 
naturelle , sur une période 

suffisamment longue ; 
Conservation d'arbres à cavités  et 

de bois morts  (forêt domaniale); 
Irrégularisation des peuplements. 

Diversification des habitats (travaux 
forestiers, dessertes…) 

Plantations d'essences 
allochtones  (Epicéa, Douglas, 

Robinier). 
Dessertes forestières  très 

nombreuses 
Drainages et entretiens de fossés  

et zones humides. 
Comblement des ruisseaux et vallons 

avec des rémanents. 
Stockage des bois en zone humide 
Tassement (machines) et perte de 

sols (coupes) 

2. Agriculture : 
10% de la ZSC 

Diversité des exploitations  dans 
un parcellaire morcelé 
Pratiques de fauche 

Bandes enherbées le long des cours 
d’eau 

Production fruitière intégrée 

Lutte chimique  (vergers, cultures) 
Busage de petits cours d’eau et 

gestion des berges 
Développement de robinieraies 

Semis et sursemis 
Fauche parfois trop intensive 

Apports d’engrais dans les prairies 
Accès des bovins aux cours d’eau 

3. Chasse : 
ZPS et ZSC 

Régulation et suivi  du Cerf et du 
Sanglier. 

Gestion des habitats ouverts 
intraforestiers 

Actions de sensibilisation à la faune 

Agrainage du Sanglier (population, 
altération d’habitats humides) 

Pénétration motorisée 
Réalisation des plans de tirs 

4. Loisirs et 
tourisme 

Valorisation des sites Natura 2000 
Meilleure prise de conscience des 

enjeux 

Risques de dérangement  
(Tétraonidés) de certaines activités 

Risque d’altération d’habitats et 
d’espèces fragiles (zones 

tourbeuses). 
Manifestations sportives ponctuelles 

importantes (VTT, raids) 

5. Activité piscicole 
Suivi des populations de 

poissons 
Apport exogènes d’individus 

(empoissonnement) 

6. Gestion de l’eau Bandes enherbées 

Busage de tronçons de cours 
d’eau 

Ouvrages transversaux 
Enrochement des berges 

7. Urbanisme 

Bâtiments servent de gîte 
(Chiroptères) 

Espaces verts urbains sont utiles à 
certaines espèces (Chiroptères) 

Perte d’habitats favorables (bâti, 
parkings, routes) 

Accroissement de la présence 
humaine 

8. Infrastructures 
de transport 

Bermes routières favorables aux 
Insectes (Ecaille chinée) et aux 

Chiroptères 

Risque de mortalité pour le Lynx, 
tous les chiroptères ; 

Fragmentation des populations (effet 
barrière) 

Pollution chimique (gaz, poussières) 
et sonore, également synonymes de 

nuisances aux riverains 
En gras , effet considéré comme fort 
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L’activité sylvicole :  
La sylviculture est l’activité qui a le plus façonné les deux sites Natura 2000. Elle s’exerce 
dans la totalité de la ZPS et près de 90% de la ZSC, soit respectivement 6.810 ha et environ 
2.800 ha. 
La sylviculture a conduit à une régression, depuis fort longtemps, de la biodiversité des 
forêts, en particulier des espèces exigeantes et sensibles. L’avènement de la sylviculture a 
conduit à la régression des habitats naturels par le développement des plantations d’épicéas. 
Les pratiques  
Le bilan de cette activité est donc plutôt négatif, en particulier si l’on considère les 
Tétraonidés, centraux dans la problématique de la ZPS. L’Epicéa concurrence fortement le 
Sapin par sa dynamique. Ce dernier souffre d’une surconsommation par les grands 
herbivores, la part des végétaux appétents s’étant aussi réduite par les plantations… 
L’évolution de la sylviculture est difficile à prévoir mais semble se diriger vers une 
intensification supplémentaire des pratiques, en abaissant l’âge d’exploitation et en 
développant la filière bois-énergie. 

L’Agriculture :  
L’agriculture est fort ancienne dans environ 10% de la ZSC. Dans la ZPS, les superficies 
agricoles sont quasi-nulles : les prairies qui subsistent n’ont qu’une justification cynégétique. 
Le secteur de Westhoffen fait l’objet d’une activité d’arboriculture importante qui s’exerce de 
manière fort variée : du prés-vergers traditionnel à vieux arbres au verger clôturé à basse-
tige. Des pratiques néfastes sont observées dans les vergers comme le désherbage 
chimique au sol, la fauche répétée et le traitement des arbres fruitiers. Ces pratiques altèrent 
les prés de fauche qui constituent un habitat d’intérêt communautaire et peuvent conduire à 
des problèmes au sein des chaînes alimentaires au sein desquelles on trouve des espèces 
d’intérêt communautaire. Des portions de cours d’eau ont aussi été couvertes à des fins 
agricoles (captages de sources, facilité d’exploitation de prairies). Enfin, une partie de 
l’espace agricole a été colonisé depuis plusieurs décennies par le Robinier qui déprécie la 
lisière est du massif de Westhoffen. 

La chasse :  
La chasse s’exerce dans l’ensemble des deux sites et dans tous les milieux. 
Il s’agit d’une activité dont l’encadrement à différents niveaux devrait permettre de maîtriser 
les grands herbivores mais elle a aussi contribué au développement de ces populations de 
Cerf, Sangliers et Chevreuils. L’agrainage destiné d’une part à confiner les Sangliers dans 
les forêts, d’autre part à favoriser les tirs ne permet pas une limitation effective des effectifs 
de Sangliers. Or, le sanglier affecte les couvées de Grand Tétras.  
D’autre part le Cerf profite souvent de ce nourrissage. Enfin, l’installation des postes 
d’agrainage dans ou à proximité de zones humides conduit à une altération de ces petits 
habitats fragiles. 

Les loisirs et le tourisme :  
Les loisirs et le tourisme se concentrent principalement sur les crêtes et les sites particuliers 
comme la Cascade du Nideck. Le secteur de Westhoffen est moins concerné par le 
tourisme. L’activité principale est la randonnée. Les activités à problèmes sont celles qui sont 
peu encadrées et génèrent des effets diffus mais pouvant être aigus. Certaines grandes 
manifestations posent problème même si certaines sont surveillées au titre d’une étude 
d’incidences (Rallye de France). 

La pêche :  
La pêche concerne d’assez petits cours d’eau et apparaît assez peu pratiquée. Les effets 
indésirables de l’activité, les associations de pêche ayant dans leur statut une dimension de 
protection du milieu, est l’introduction d’espèces non adaptées ou de souche génétique non 
conforme aux populations indigènes. 
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La gestion de l’eau et des rivières :  
Des changements des conditions hydrauliques ont été menés par l’homme. Des effets 
négatifs ont été recensés tant en milieu agricole (pression la plus forte) qu’en milieu forestier. 
Des améliorations pourraient être obtenus, notamment pour les petits cours d’eau. 

L’urbanisme :  
L’urbanisme est assez peu concerné dans la ZSC et la ZPS, excepté la commune de 
Wangenbourg-Engenthal où l’urbain est très proche de la ZPS (carte suivante). Une bonne 
prise en compte des extensions urbaines et des pratiques des riverains serait bienvenue 
dans ce secteur. Les documents d’urbanisme de ces communes doivent tenir compte des 
valeurs des sites Natura 2000 et limiter les effets des projets. 

Cartes 64 : Exemple de proximité de la ZPS avec l’urbain à Wangenbourg-Engenthal 

 

Les transports :  
Les déplacements posent principalement problème en forêt avec des risques de collision 
pour les animaux forestiers, en particulier le Lynx dont les effectifs sont en baisse régulière 
dans le massif vosgien depuis plusieurs années. 
La circulation motorisée a aussi un effet néfaste indirect sur la prise en compte du site 
Natura 2000 par les autres acteurs. Ces derniers peuvent considérer qu’après tout étant 
donné cette pénétration motorisée, ils peuvent relâcher leurs efforts prenant en compte la 
vulnérabilité du site. 
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7 CONCLUSION 
 

Les deux sites Natura 2000 occupent principalement l’espace forestier. La ZPS « Crêtes du 
Donon-Schneeberg, Bas-Rhin » est très étendue (6810 ha) est développée autour des 
hautes-Vosges gréseuses. La ZSC (3150 ha) est constituée d’entités à l’intérieur de la ZPS, 
auxquelles s’ajoute le massif forestier de Westhoffen. La ZSC comporte aussi des habitats 
agricoles dans un secteur collinéen où domine l’exploitation de vergers et prés-vergers 
(Westhoffen). 

La principale espèce ayant motivé la désignation de la ZPS est le Grand Tétras. La sous-
population du Donon est cependant très réduite et en dépit de quelques observations, son  
état est très précaire. Les espèces particulièrement importantes sont la Gélinotte des bois, le 
Pic noir, le Pic cendré et la Chouette de Tengmalm. Ces oiseaux sont des espèces 
forestières favorisées par les stades sénescents et se développent presque exclusivement 
des forêts proches d’un état naturel. La sylviculture et la chasse influencent de manière 
déterminante la qualité des habitats. La fréquentation humaine dédiée aux loisirs peut aussi 
affecter les Oiseaux sensibles comme les Tétraonidés. 

La Zone Spéciale de Conservation du « Massif du Donon, du Schneeberg et du 
Grossmann » présente des enjeux autour des habitats et des espèces (autre que des 
oiseaux). En forêt, les peuplements sur éboulis et les habitats tourbeux en sont les plus 
remarquables et les plus typiques. En milieu agricole, les habitats d’intérêt communautaire 
prédominants sont les prés de fauche et les pelouses mi-sèches. 
Parmi les espèces typiques de la ZSC, l’investigation qui leur était dédiée aux Chiroptères (F. 
Fève) a montré qu’ils constituent un enjeu particulier. La connaissance est moins étayée 
pour les autres espèces comme le Chabot ou le Lucane cerf-volant, même si leurs habitats 
favorables sont bien représentés. Pour le Lynx, l’évolution très négative de ces trois 
dernières années dans le massif vosgien, la situation est préoccupante. 

Les pistes d’action à développer devront être établies avec les acteurs de la forêt publique 
(très dominante), de la chasse et de l’agriculture. 

L’amélioration de l’habitat forestier du Tétras peut constituer un objectif fort et cohérent pour 
plusieurs espèces d’intérêt communautaire parmi les Oiseaux, les Chiroptères ou les 
Insectes. L’amélioration des conditions du Tétras et d’autres espèces justifiant les sites 
Natura 2000 du Donon passe par un travail avec les acteurs forestiers, les chasseurs et les 
structures d’encadrement des loisirs de plein air. 

Dans l’espace agricole, la situation assez favorable peut néanmoins être améliorée et 
pérennisée. 

Enfin, des actions devront viser les habitats non productifs développés tant en forêt qu’en 
milieu agricole. Ces habitats peu ou non gérés correspondent d’une part certains des 
habitats d’intérêt communautaire : éboulis, sources d’eau dure, ourlets…D’autre part, ils 
constituent des mosaïques d’habitats vitales à maintes espèces d’intérêt communautaire 
comme le Grand murin, le Vespertilion à oreilles échancrées ou l’Ecaille chinée. 
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8 GLOSSAIRE, BIBLIOGRAPHIE 

8.1 Bibliographie 

Cf. tome 2  

8.2 Définition des termes techniques 
Alliance : niveau syntaxonomique du classement de la végétation par la phytosociologie (cf. plus loin). Le 
suffixe –ion est affecté à un nom de plante pour désigner. Regroupe plusieurs associations (suffixe –etum) 
et constitue un niveau de précision intermédiaire. Exemples : Calthion palustris, regroupant les prairies sur 
sols humides à engorgés. 
Anthropophile : se dit des animaux et de plantes qui vivent dans un milieu habité ou fréquenté par l’homme. 
Biodiversité : diversité des espèces animales et végétales présentes dans un milieu. Elle prend en compte 
plusieurs niveaux de diversité : espèces, génétique, peuplements faunistiques et végétaux. 
Chiroptère : mammifère couramment appelé « chauve-souris », adapté au vol grâce à de membranes 
alaires tendues entre quatre doigts et fixées sur les flancs, se dirigeant ou chassant par écholocation, le 
plus souvent insectivore mais parfois frugivore ou hématophage (les chiroptères forment un ordre). 
Code CORINE : Code chiffré établi à l’échelle européenne prenant en compte l’ensemble des habitats 
naturels. 
Corticole : espèce se développant dans ou sur l’écorce des arbres. 
Cristalline (roche) : roche magmatique où le magma s’est refroidi lentement en profondeur, comportant des 
cristaux (également appelées roches plutoniques). 
Dendrologie : études des arbres et corrélativement, dendrologique, relatif aux arbres ou leur étude 
Ecosystème : Système (écologique) formé par un environnement (biotope) et par l'ensemble des espèces 
(biocénose) qui y vivent, s'y nourrissent et s'y reproduisent. 
Entomologie : étude des insectes 
Espèce caractéristique : espèce différentielle de ce groupement par rapport à tous les autres groupements 
de l’aire considérée. 
Espèce différentielle espèce dont la fréquence de présence dans le groupement végétal, est 
significativement plus importante par rapport à un ou plusieurs autres groupements. 
Essence : Une essence désigne généralement une espèce d’arbres mais peut parfois faire référence à une 
sous espèce ou variété qui présente un intérêt particulier ou bien à plusieurs espèces (IFEN). 
Eutrophe : milieu riche en éléments nutritifs ; espèce se développant dans ce type de milieu. 
Extensive : désigne un mode de pratique culturale. Cultures extensives, pratiqués sur de vastes superficies 
et à rendements généré, faibles. 
Géomorphologie : science qui étudie des formations superficielles, produits de l’érosion des roches. 
Gley : Sol ou horizon (G) à engorgement prolongé par une nappe d'eau phréatique, privée d'oxygène, qui 
provoque des phénomènes d'anaérobiose et de réduction du fer, souvent très défavorables aux végétaux 
(asphyxie). 
Gros Bois : Arbre dont le diamètre à 1,30 m de haut est à supérieur à 42,5 cm (résineux) et à 47,5 cm 
(feuillu). Varie aussi selon l’essence considérée. 
Groupement végétal : combinaison originale et répétitive d’espèces végétales. 
Habitat : ensemble de facteurs écologiques qui caractérisent le lieu où se développe une espèce ou une 
communauté biologique. Les animaux exploitent souvent plusieurs habitats. 
Hydromorphe : qualifie un sol qui est très humide (constamment à périodiquement gorgé d’eau. 
Hygrophile : Se dit d’une espèce, ayant besoin de fortes quantités d’eau tout au long de son 
développement. 
Interfluve : partie haute de l’espace, compris entre deux vallées. 
INTERREG : Programme de l’Union Européenne visant à renforcer la cohésion économique et sociale au 
sein de l’Union européenne. S’appuie sur le Fonds européen de Développement régional (FEDER) 
Lit majeur : espace occupé par les plus hautes eaux d’une rivière. 
Lit mineur : chenal délimité par des berges, occupé par les eaux en dehors des périodes de crue. 
Magmatique (roche) : Roche issue de la formation, migration et solidification des magmas. 
Mégaphorbaie : formation végétale à hautes herbes sur le sol humide, généralement riches en matière 
organique. 
Méso : Préfixe signifiant moyen. 
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Mésophile : qualifie un organisme qui se satisfait d’une hygrométrie moyenne. Par extension, désigne aussi 
le milieu naturel où les conditions hydriques sont moyennes. 
Mésotrophe : moyennement riche en éléments nutritifs modérément acide et permettant une activité 
biologique moyenne. 
Magmatique (roche) : roche résultant de la solidification du magma des couches profondes du globe. 
Métamorphique (roche) : roche issue d’une transformation texturale et minérale à l'état solide dans des 
conditions thermodynamiques différentes de celles de sa formation. 
Métapopulation : ensemble de petites sous-populations d’une même espèce, réparties dans l’espace, entre 
lesquelles il existe des échanges plus ou moins réguliers et importants d’individus. 
Microclimat : Ensemble des conditions climatiques d'un espace homogène très restreint et isolé de son 
environnement général. 
Micromammifère : Ensemble de petits mammifères comprenant musaraignes, mulots et souris. 
Moder : Type d'humus, généralement acide, où l'activité biologique est ralentie sous l'effet de facteurs 
climatiques (climat froid, humidité élevée) et/ou de la végétation (forêt résineuse ou forêt feuillue dégradée), 
en relation avec le milieu minéral acide (grès, limons sableux et sables). 
Mor : Type d'humus brut très acide, dont la matière organique reste peu transformée, par suite d'un défaut 
d'activité biologique (climat trop froid ou roche-mère trop acide).  
Mull : forme d’humus caractérisé par une discontinuité brutale entre la litière (d’épaisseur réduite) et les 
horizons minéraux sous-jacents. 
Naturalité : peut se traduire par la levée des actions directes de l'Homme sur l'écosystème 
(http://colloquesiegb.free.fr/naturalite/images/Actes_naturalite.pdf) 
Neutrophile : organisme qui vit dans des milieux neutres. 
Nitrophile : espèce qui recherche ou tolère l’abondance des nitrates dans le sol (Ex : Ortie dioïque) 
Nurserie : Gîte de reproduction chez les chiroptères 
Ourlet : bordure de la végétation prairiale souvent au contact avec le manteau, qui forme ensemble la lisière 
d’un boisement. 
Parquet d’attente : parcelle ou partie de parcelle laissée au repos pendant une durée d’aménagement 
forestier. L’objectif est de maintenir la quiétude et la qualité de l’habitat. 
Pédologie : Science qui étudie les sols 
Pesticide (à usage agricole) : Appellation regroupant 400 à 500 substances chimiques destinées à éliminer 
les organismes nuisibles, liée à l’écotoxicité de chacune de ces substances (AMIARD, 2011). 
Phytosociologie : Étude scientifique, à caractère statistique, de l'association entre les espèces végétales, 
exprimée en termes de fréquence, de dominance en vue de définir des ensembles floristiques en rapport 
avec le climat, le sol, etc. (L'une des principales applications de la phytosociologie est l'établissement de 
cartes de la végétation.) (Larousse) 
Podzol : Sol acide (pH inférieur à 5), caractéristique des climats boréaux et de certaines stations en climat 
tempéré humide (à végétation de résineux ou de landes). 
Ranker : Sol peu évolué, constitué d'une couche de matière organique, reposant sur une roche dure 
silicatée, massive ou en éboulis. 
Rendzine : Sol typique des roches calcaires friables, à profil généralement peu profond et humifère. Les 
rendzines, sols généralement jeunes, évoluent par décarbonatation vers les sols bruns.) 
Richesse spécifique : nombre d’espèces végétales (richesse floristique) ou animales (richesse faunique) 
d’une communauté ou d’un site donné. 
Ripisylve : forêt riveraine d’un cours d’eau. 
Roselière : formation végétale composée de roseaux (phragmites, Baldingère…), abris de nombreux 
oiseaux. Les roselières contribuent aussi à l’épuration des eaux qu’elles entourent. 
Saproxylique : se dit d’organisme qui dépend du bois mort (ou de vieux arbres) pour son cycle de vie, que 
se soit en tant qu’abris ou comme source de nourriture. 
Saproxylophage : se dit d’organisme se nourrissant de bois mort. 
Saxicole : qui pousse sur les rochers. 
Silicicole : Se dit d’une espèce qui se développe sur des sols siliceux; synonyme de calcifuge. 
Tourbière : étendue marécageuse dont le sol est constitué exclusivement de matière organique végétale 
non totalement décomposée (tourbe). 
Très Gros Bois : bois dont le diamètre à 1,30m est supérieur ou égal à 67,5 cm (IFEN). Varie aussi selon 
l’essence considérée. 
Ubiquiste : qualifie les organismes qui, en raison de leur grande plasticité écologique, peuvent être 
rencontrés dans de nombreux habitats. 
Xérophile : Se dit d’une espèce, pouvant s’accommoder de milieux secs. 
Xylobionte : synonyme de Saproxylique 
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ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique ou Faunistique 
Zone humide : « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année » (Art L211-1 Code de l’environnement , Loi sur 
l’Eau et les Milieux Aquatiques 2006). 

8.3 Signification des acronymes 
AERM : Agence de l’Eau Rhin-Meuse 
CAD : Contrat d’Agriculture Durable 
CdCHB : Communauté de Communes de la Haute-Bruche. 
COL : Centre Ornithologique Lorrain 
COPIL : Comité de Pilotage (membres sont nommés par le préfet) 
CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière 
DCE : Directive Cadre sur l’Eau 
DDT : direction Départementale des Territoires 
DH : Directive Habitats 
DO : Directive Oiseaux 
DOCOB : Document d’Objectifs 
DRDR : Document Régional de Développement Rural 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Environnement et du Logement 
FDSEA : Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles 
FEADER : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 
FSD : Formulaire Standard des Données 
GB : Gros Bois 
GEML : Groupe d’Etude des Mammifères de Lorraine 
GEPMA : Groupe d’Etude et de Protection des Mammifères d‘Alsace 
GGC : Groupement de Gestion Cynégétique 
GTV : Groupe Tétras Vosges 
IQH : Indice de Qualité de l’Habitat (du Grand Tétras) 
LIFE : L'Instrument financier pour l'environnement, fonds financier de l’Union Européenne pour le 
financement de sa politique environnementale. LIFE Nature finance le réseau Natura 2000. 
LPO : Ligue de Protection des Oiseaux 
LR : Liste Rouge 
MAET : Mesure Agri-Environnementale Territorialisée 
MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle 
ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
ONEMA : Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 
ONF : Office National des Forêts 
ORF : Orientations Régionales Forestières 
PDIPR : Plan Départemental d’Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
PDRH : Programme de Développement Rural Hexagonal 
pSIC : Proposition de Site d’Intérêt Communautaire 
RBD : Réserve Biologique Domaniale 
RGA : Recensement Général de l’Agriculture 
SAE : Société Alsacienne d’Entomologie 
SAGEECE : Schéma d’Aménagement, de Gestion et d’Entretien des Cours d’Eau 
SAU : Surface Agricole Utile 
SBA : Société Botanique d‘Alsace 
SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 
SIC : Site d’Intérêt Communautaire 
SIG : Système d’Information Géographique 
SLC : Société Locale de Chasse 
TGB : Très Gros Bois 
VTT : Vélo Tout Terrain 
ZHR : Zone Humide Remarquable (au titre de ses intérêts biologiques) 
ZPS : Zone de Protection Spéciale 
ZSC : Zone de Conservation Spéciale 
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9 ANNEXES 

9.1 Fiches espèces oiseaux (ZPS) 

Ces fiches-espèces sont tirées du site de l’INPN (http://inpn.mnhn.fr/actualites/lire/606/mise-
en-ligne-des-cahiers-d-habitats-oiseaux). Elles ne concernent que les espèces figurant à 
l’annexe 1  la Directive Oiseaux 
 
D’autres espèces justifiant la ZPS ont fait l’objet de fiches établies dans le cadre d’une étude 
préalable, spécifique à ce DOCOB, réalisée par la LPO Alsace (2009). Nous renvoyons donc  
le lecteur à ce document et aux fiches qu’il contient. 
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9.2 Fiches espèces non-oiseaux (ZSC) 

Ces fiches sont tirées des cahiers Natura 2000 (http://natura2000.clicgarden.net/habitats) et 
concernent 11 espèces (9 animaux, 2 plantes)/ 
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Mammifères terrestres : 
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Chiroptères : 
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Poissons : 
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Invertébrés : 
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Flore : 
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9.3 Personnes et structures contactées pour l’élabo ration du DOCOB 

 

Structure Personne Thème(s) 

Alsace Nature / Strasbourg 
(67) 

Stéphane GIRAUD, directeur et 
naturaliste 

Position de l’association par 
rapport aux deux projets de 
Docob (ZPS, ZSC) 

Alsace Nature / Strasbourg 
(67) 

Danielle SCHAEFFER, 
responsable réseau Forêts 

Enjeu forêt dans la ZSC 

Alsace Nature / Strasbourg Mathieu KRIMM, naturaliste 
Données naturalistes sur la 
vallée de la Mossig et massif 
du Schneeberg (ZPS, ZSC) 

BUFO / Strasbourg (67) 
Victoria MICHEL, chargée de 
mission  

Informations sur la répartition 
des espèces d’annexe 2 
(ZSC) 

Chambre d’Agriculture du 
Bas-Rhin 

Philippe OSSWALD, conseiller 
spécialisé du Service 
environnement et innovation 

Contexte agricole : types 
d’exploitations, pratiques 
(ZSC) 

Chambre d’Agriculture du 
Bas-Rhin (67) 

Philippe JACQUES, Conseiller 
spécialisé arboriculture et fruits 
Service filières végétales 

Question des vergers : types 
d’exploitations et d’exploitants 
arboriculteurs, dynamiques 
actuelles, pratiques, contrats 
agricoles, filières…(ZSC) 

DRAAF Alsace (67) 
Jacques BENOIT, Chef du Service 
régional de l'information statistique 
et économique 

Données sur les exploitations 
agricoles : activités, 
population, pratiques…(ZSC) 

Fédération de la pêche du 
Bas-Rhin (67) Mme GENTNER 

Informations sur la répartition 
des poissons d’intérêt 
communautaire et leurs 
enjeux (ZSC) 

Groupe d’Etude et de 
Protection des Mammifères 
D’Allsace 

M. ULRICH, E. THEPAUT 
Chiroptères : données, gestion 
des gîtes (MF Elmerforst) 

Groupe Tétras Vosges / 
Munster (68) 

Arnaud HURSTEL, chargé de 
mission 

Françoise PREISS, chargée de 
mission 

Informations sur la répartition 
des Tétraonidés et des enjeux 
(ZPS) 

LPO Alsace / Strasbourg (57) Christian BRAUN, directeur 
Informations sur la répartition 
des espèces. Prise en compte 
des oiseaux dans la ZPS. 

Groupe Cynégétique de 
Wangenbourg-Engenthal (67) 

- 

Chasse et relations avec la 
sylviculture. 
Participation à l’assemblée 
générale (ZPS, ZSC) 

Groupes sectoriels 
cynégétiques (67) 

MM. SCHOEFFLER 
(Wangenbourg-Engenthal) et 
OBRY (Donon) 

Réunion sur la chasse et ses 
relations avec la sylviculture 
(ZPS, ZSC) 

Office National des Forêts / 
Schirmeck (67) 

Jean-François BERTRAND, 
directeur d'agence 

Données naturalistes, 
programme Life-Tétras, 
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Didier EPP, chargé de mission Gestion forestière (ZPS, ZSC) 

Maires propriétaires forestiers 
et Domaine (67) 

Maires présents (cf. compte-rendu) 
et ONF 

Gestion forestière (ZPS, ZSC) 

Naturaliste / Molsheim (67) Hugues TINGUY 

Informations sur la répartition 
des plantes; enjeux 
floristiques en lien avec la 
gestion forestière (ZPS et 
ZSC) 

Naturaliste / Still (67) M. SAINT-ANDRIEUX 
Informations sur la répartition 
des espèces (ZPS et ZSC) 

Naturaliste / Grandfontaine 
(67) 

J-M. BERGER 
Informations sur la répartition 
des espèces (ZPS et ZSC) 

Office National de la Chasse 
et de la Faune Sauvage 

Emmanuel MENONI 
Données et connaissance du 
Grand Tétras (ZPS) 

SAE (Société Alsacienne 
d’Entomologie) / Strasbourg 
(67) 

Lucien GANGLOFF, membre actif 
Informations sur la répartition 
des Coléoptères et leurs 
enjeux (ZSC) 

Société Botanique d’Alsace / 
Strasbourg (67) 

Michel HOFF, président 
Informations sur la répartition 
des plantes remarquables 
(ZSC, ZPS) 

SOS Tétras / Strasbourg (67) 
Lucien GANGLOFF, secrétaire de 
l’association 

Informations sur la répartition 
des Tétraonidés, leur 
réintroduction et les enjeux 
pour ces espèces (ZPS) 

SOS Tétras Vosges / 
Strasbourg ; Club Vosgien / 
Wasselonne (67) 

Pierre HERRBACH, trésorier 
Grand Tétras, fréquentation et 
problèmes de dérangement 

Université Paul Verlaine / Metz 
(57) 

Annik SCHNITZLER, écologue, 
spécialiste des forêts d’Europe 

Connaissance des habitats 
forestiers, avifaune 

Naturaliste / Winkel (68) 
Alain UNTEREINER, bryologue 
(retraité ONF) 

Bryologie et habitats (secteurs 
la Maxe, Noll et Grossmann) 
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9.4 Plantes remarquables relevées sur le terrain 

Nom scientifique Date Observateur Remarques Statuts 

Actaea spicata 06/07/11 J-Ch. Dor 
bosquet en milieu 
ouvert 

LR Alsace (R), det Znieff 
Alsace 

Amelanchier ovalis 26/08/10 J-Ch. Dor sur rocher det. Znieff Alsace 

Andromeda polyfolia 10/05/12 
A. 
Untereiner, 
J-Ch. Dor 

tourbière de la Maxe PF, det. znieff Alsace 

Cynoglossum 
germanicum 

29/11/11 J-Ch. Dor   Det. ZNIEFF Alsace 

Cynoglossum 
germanicum 

29/11/11 J-Ch. Dor rosettes (défleurie) Det. ZNIEFF Alsace 

Cynoglossum 
germanicum 06/07/10 J-Ch. Dor 

dans releve 
phytosociologique Det. ZNIEFF Alsace 

Cynoglossum 
germanicum 

11/05/11 J-Ch. Dor Boisement peu dense Det. ZNIEFF Alsace 

Drosera rotundifolia 05/07/10 J-Ch. Dor tourbière de la Maxe 
PF, LRF, LR Alsace, det. 
Znieff Alsace 

Eriophorum vaginatum 05/07/10 J-Ch. Dor tourbière de la Maxe LR Alsace, det. Znieff Alsace 

Eriophorum vaginatum 23/05/13 J-Ch. Dor 
Touffes sur dalles de 
gres avec sphagum 
spp. 

LR Alsace, det. Znieff Alsace 

Eryngium campestre 26/05/11 J-Ch. Dor prairie det. Znieff Alsace 
Eryngium campestre 11/05/11 J-Ch. Dor ourlet sec det. Znieff Alsace 
Huperzia selago 15/03/12 J-Ch. Dor   PA, det. Znieff Alsace 
Huperzia selago 15/03/12 J-Ch. Dor   PA, det. Znieff Alsace 
Huperzia selago 28/03/12 J-Ch. Dor sur rocher PA, det. Znieff Alsace 
Huperzia selago 28/03/12 J-Ch. Dor   PA, det. Znieff Alsace 
Huperzia selago 22/03/12 J-Ch. Dor   PA, det. Znieff Alsace 
Huperzia selago 22/03/12 J-Ch. Dor   PA, det. Znieff Alsace 
Huperzia selago 28/03/12 J-Ch. Dor sur blocs de grès PA, det. Znieff Alsace 
Huperzia selago 22/03/12 J-Ch. Dor sur rocher PA, det. Znieff Alsace 
Leucojum vernum 12/04/11 J-Ch. Dor berges du Netzenbach LR Alsace, det. Znieff Alsace 
Lycopodium annotinum 28/10/10 J-Ch. Dor   LR Alsace, det Znieff Alsace 
Lycopodium annotinum 28/03/12 J-Ch. Dor   LR Alsace, det Znieff Alsace 
Lycopodium annotinum 28/03/12 J-Ch. Dor   LR Alsace, det Znieff Alsace 
Lycopodium annotinum 22/03/12 J-Ch. Dor   LR Alsace, det Znieff Alsace 
Lycopodium clavatum 23/05/13 J-Ch. Dor sur talus bord chemin det. Znieff Alsace 
Neotinea ustulata 13/05/11 J-Ch. Dor dans pre de fauche det Znieff Alsace 

Neotinea ustulata 13/05/11 J-Ch. Dor 
dans pré de fauche 
(verger) det Znieff Alsace 

Osmunda regalis 11/11/11 J-Ch. Dor 
dans relevé 
phytosociologique 36 

PA, LR Alsace, det. Znieff 
Alsace 

Osmunda regalis 28/10/10 J-Ch. Dor   
PA, LR Alsace, det. Znieff 
Alsace 

Osmunda regalis 11/11/11 J-Ch. Dor suintements 
PA, LR Alsace, det. Znieff 
Alsace 

Osmunda regalis 18/10/11 J-Ch. Dor suintements 
PA, LR Alsace, det. Znieff 
Alsace 

Osmunda regalis 18/10/11 J-Ch. Dor suintements 
PA, LR Alsace, det. Znieff 
Alsace 

Polystichum setiferum 27/08/10 J-Ch. Dor dans relevé phytosocio 
PA, LR Alsace, det. Znieff 
Alsace 

Polystichum setiferum 27/08/10 J-Ch. Dor dans releve phytosocio 
PA, LR Alsace, det. Znieff 
Alsace 

Polystichum setiferum 27/08/10 J-Ch. Dor dans relevé phytosocio 
PA, LR Alsace, det. Znieff 
Alsace 
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Polystichum setiferum 27/08/10 J-Ch. Dor dans relevé phytosocio 
PA, LR Alsace, det. Znieff 
Alsace 

Sorbus domestica 11/08/11 J-Ch. Dor dans verger LR Alsace, det. znieff Alsace 
Sorbus domestica 25/05/11 J-Ch. Dor dans verger LR Alsace, det. znieff Alsace 
Sorbus domestica 25/05/11 J-Ch. Dor dans verger LR Alsace, det. znieff Alsace 

Taxus baccata 26/08/10 J-Ch. Dor 
dans relevé végétation 
(foret sur éboulis) LR Alsace, det Znieff Alsace 

Taxus baccata 26/08/10 J-Ch. Dor 
dans relevé foret sur 
éboulis 

LR Alsace, det Znieff Alsace 

Teucrium chamaedrys 25/06/11 J-Ch. Dor ourlet (relevé N°18) Det. ZNIEFF Alsace 

Vaccinium oxycoccos 01/09/11 J-Ch. Dor 
tourbière des blanches 
roches 

LRF, LR Alsace, det. Znieff 
Alsace 

Vaccinium oxycoccos 05/07/10 J-Ch. Dor tourbière de la Maxe 
LRF, LR Alsace, det. Znieff 
Alsace 
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9.5 Observations de la faune relevées sur le terrai n 

Nom français Nom scientifique Observateur Date Remarques Gpe 
taxonomique  

Salamandre tachetée Salamandra salamandra J-Ch. Dor 17/05/11 larves Amphibiens 
Salamandre tachetee Salamandra salamandra J-Ch. Dor 12/04/11 morte sur chemin Amphibiens 

Lézard vivipare Zootoca viviparia J-Ch. Dor 26/08/10 tourbière du 
Schneeberg Reptiles 

Lezard des murailles Podarcis muralis J-Ch. Dor 18/05/11 
bord chemin sous 
affleurement 
rocheux 

Reptiles 

Orvet fragile Anguis fragilis C. Rust, J-Ch. 
Dor 18/05/11 Sur chemin forestier Reptiles 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale J-Ch. Dor 06/07/11   Insectes 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale J-Ch. Dor 06/07/11 sur fossé linéaire 
(petite population) 

Insectes 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale J-Ch. Dor 11/05/11 6 individus long du 
fossé (Kohbach) Insectes 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale J-Ch. Dor 11/05/11 3 mâles long fossé Insectes 
Criquet ensanglante Stethophyma grossum J-Ch. Dor 11/08/11   Insectes 
Criquet ensanglante Stethophyma grossum J-Ch. Dor 11/08/11 vu Insectes 
Criquet ensanglante Stethophyma grossum J-Ch. Dor 08/09/11   Insectes 
Criquet ensanglante Stethophyma grossum J-Ch. Dor 08/09/11   Insectes 
Criquet ensanglante Stethophyma grossum J-Ch. Dor 08/09/11   Insectes 
Criquet ensanglante Stethophyma grossum J-Ch. Dor 08/09/11   Insectes 
Criquet ensanglante Stethophyma grossum J-Ch. Dor 11/08/11   Insectes 
Criquet verte-échine Chorthippus dorsatus J-Ch. Dor 08/09/11   Insectes 
Criquet verte-echine Chorthippus dorsatus J-Ch. Dor 08/09/11   Insectes 
Decticelle bicolore Metrioptera bicolor J-Ch. Dor 25/05/11   Insectes 

Gomphocère tacheté Myrmeleotettix maculatus C. Rust 18/05/11 
chemin sous 
affleurement 
rocheux 

Insectes 

Gomphocere tacheté Myrmeleotettix maculatus J-Ch. Dor 22/09/11 sur lande herbacée 
acide Insectes 

Stenobothre ligné Stenobothrus lineatus J-Ch. Dor 25/06/11 pré sec avec relevé 
N°17 Insectes 

Ecaille chinée Euplagia quadripunctaria J-Ch. Dor 27/08/20
10 

Bord chemin sur 
Eupatorium 
cannabinum 

Insectes 

Moiré franconien Erebia medusa J-Ch. Dor 06/07/10 sur chemin forestier Insectes 
Morio Nymphalis antiopa J-Ch. Dor 22/03/12   Insectes 
Lucane cerf-volant Lucanus cervus A. Uhrweiler 2011   Insectes 
Chat forestier Felis sylvestris L. J-Ch. Dor 26/05/11   Mammifères 
Blaireau Meles meles J-Ch. Dor 01/09/11 traces dans prairie Mammiferes 
Blaireau Meles meles J-Ch. Dor 19/05/11 traces observées Mammiferes 
Blaireau Meles meles J-Ch. Dor 08/09/11 latrines Mammiferes 
Blaireau Meles meles J-Ch. Dor 26/05/11 Terrier dans ronces Mammifères 
Blaireau Meles meles J-Ch. Dor 18/05/11 Terrier  MammifÞres 
Blaireau Meles meles J-Ch. Dor 13/05/11 latrines vues MammifÞres 
Blaireau Meles meles J-Ch. Dor 25/05/11 Terrier MammifÞres 
Bec-croisé des sapins Loxia curvirostra J-Ch. Dor 15/09/11   Oiseaux 
Casse-noix moucheté Nucifraga caryocatactes J-Ch. Dor 16/09/11   Oiseaux 
Casse-noix mouchete Nucifraga caryocatactes J-Ch. Dor 15/09/11 en vol Oiseaux 
Faucon pèlerin Falco peregrinus A. Uhrweiller 2010   Oiseaux 
Faucon pelerin Falco peregrinus J-Ch. Dor 18/05/11   Oiseaux 
Faucon pelerin   F. FÞve 2010   Oiseaux 
Grand corbeau Corvus corax J-Ch. Dor 12/04/11   Oiseaux 

Grand corbeau Corvus corax C. Rust, J-Ch. 
Dor 18/05/11   Oiseaux 

Grand corbeau Corvus corax J-Ch. Dor 15/10/11   Oiseaux 
Pic cendre Picus canus A. Uhrweiler 2010   Oiseaux 
Pic cendre Picus canus J-Ch. Dor 28/03/12   Oiseaux 
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Pic cendre Picus canus J-Ch. Dor 22/03/12 entendu Oiseaux 
Pic cendre Picus canus J-Ch. Dor 06/07/11 entendu le soir Oiseaux 

Pic mar Dendrocopos medius J-Ch. Dor 19/05/11 crie spontané vers 
13h Oiseaux 

Pic mar Dendrocopos medius J-Ch. Dor 19/05/11 
réagit 
immédiatement a la 
repasse 

Oiseaux 

Pic mar Dendrocopos medius J-Ch. Dor 19/05/11 réagit rapidement a 
la repasse 

Oiseaux 

Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor oct 2010 traces Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 28/10/10 vu Oiseaux 

Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 15/10/11 indirect : loges dans 
arbre Oiseaux 

Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 15/10/11 Trous dans arbre Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 12/01/12 traces vues Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 12/01/12   Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 18/10/11 Pic noir crie Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 22/09/11   Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 15/10/11 cri entendu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 15/09/11 vu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 15/03/12 entendu Oiseaux 

Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 12/01/12 entendu et traces 
fraîches dans bois Oiseaux 

Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 22/09/11 entendu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 15/09/11 entendu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 15/09/11 entendu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 05/10/11 traces Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 28/03/12 traces dans bois Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 18/10/11 Traces Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 14/03/12 entendu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 15/09/11 vu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 11/11/11 entendu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 22/03/12 traces Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 15/03/12   Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 12/01/12 entendu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 23/03/12 entendu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 12/01/12   Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 12/04/11 traces activités Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 23/05/11 traces dans bois Oiseaux 

Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 26/08/10 Traces fraiches 
proche rocher Oiseaux 

Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 25/08/10 Entendu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 26/08/10 Entendu Oiseaux 
Pic noir Dryocopus martius J-Ch. Dor 26/08/10   Oiseaux 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio J-Ch. Dor 01/06/11   Oiseaux 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio J-Ch. Dor 25/05/11   Oiseaux 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio J-Ch. Dor 06/07/10 male Oiseaux 
Pie-grièche écorcheur Lanius collurio J-Ch. Dor 06/07/10 male et femelle Oiseaux 
Rouge-queue a front 
blanc 

Phoenicurus phoenicurus J-Ch. Dor 19/05/11 dans verger Oiseaux 

Rouge-queue a front 
blanc 

Phoenicurus phoenicurus J-Ch. Dor 19/05/11 chante Oiseaux 

Rouge-queue a front 
blanc 

Phoenicurus phoenicurus J-Ch. Dor 18/05/11   Oiseaux 

Rouge-queue a front 
blanc 

Phoenicurus phoenicurus J-Ch. Dor 18/05/11   Oiseaux 

Rouge-queue a front 
blanc 

Phoenicurus phoenicurus J-Ch. Dor 18/05/11 nid observe dans 
cerisier (vergers) Oiseaux 

Tarier pâtre Saxicola torquata J-Ch. Dor 08/09/11 vu Oiseaux 
Tarier pâtre Saxicola torquata J-Ch. Dor 01/06/11 couple vu Oiseaux 
Torcol fourmilier Jynx torquilla J-Ch. Dor 18/05/11 Chant entendu Oiseaux 
Tourterelle des bois Streptopelia turtur J-Ch. Dor 18/05/11   Oiseaux 
Tourterelle des bois Streptopelia turtur J-Ch. Dor 25/05/11   Oiseaux 
Chabot Cottus gobio J-Ch. Dor 11/11/11   Poissons 

 


